
C H A P I T R E V 

MESURES VISANT A L'EGALITE DES CHANGES 

DEVANT L'EDUCATION 

Dans son ouvrage : Origine sociale et éducation, Torsten 

Husén analyse l'évolution de la conception de l'égalité des chances, 

et distingue "trois phases principales, dont chacune correspond à une 

philosophie sociale plus ou moins distincte", à savoir : la phase con

servatrice, la phase libérale et ce qu'il appelle la nouvelle concep

tion de l'égalité devant l'éducation ou "conception radicale". 

1. Selon la conception conservatrice, écrit-ïl : 

"Dieu avait donné des aptitudes variées à tous les hommes 
et il appartenait à chaque individu d'en faire le meilleur usage pos
sible. D'après une variante superconservatrice de cette philosophie, 
Dieu avait, à tout prendre, donné à chacun les aptitudes qui corres
pondaient à la caste ou à la classe sociale à laquelle il appartenait 
par naissance. L'hypothèse plus ou moins tacitement admise était que 
chacun devait, non seulement utiliser au mieux ses aptitudes, mais 
aussi s'en contenter, puisque les dons qu'il avait reçus lui reve-
vaient par droit de naissance. Une variante plus libérale de cette 
philosophie qui a persisté de la Renaissance à la fin du XVIIe siè
cle t,..j suggère qu'il est important de rechercher l'étincelle de gé
nie cachée dans la masse, pour le plus grand bien de l'économie du 
pays et pour la renommée de l'individu ainsi découvert" (p. 31)-

Cette conception est à l'origine de l'institution des sys

tèmes scolaires sélectifs et élitistes dans la plupart des pays in

dustriels, où elle prédomina jusqu'à la première guerre mondiale. 

2. Contrairement à la philosophie conservatrice, la concep

tion libérale domine encore aujourd'hui. 

"De manière assez schématique, cette philosophie libérale 
classique peut se résumer ainsi : chaque individu possède de nais
sance certains dons intellectuels ou certaines aptitudes relativement 
constants. Le système d'enseignement doit être conçu de manière à a-
bolir les obstacles extérieurs, qu'ils soient économiques et/ou géo
graphiques', qui empêchent les élèves doués d'origine modeste de'tirer 
parti de leur intelligence innée et d'accéder à la promotion sociale 
à laquelle celle-ci leur donne droit" (p. 35)-
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A i n s i donc, l e s l i bé r aux non seulement supposent que l e s 

personnes son t i néga le s en ce qui concerne, notamment, l ' i n t e l l i g e n c e , 

mais encore souha i t en t q u ' e l l e s p u i s s e n t a r r i v e r à des s t a t u t s sociaux 

qui s o i e n t fonc t ion de c e t t e d e r n i è r e , e t non de l e u r na i s s ance . Dans 

une t e l l e r e p r é s e n t a t i o n , l ' é d u c a t i o n d o i t v i s e r à l a mob i l i t é s o c i a l e . 

C ' e s t c e t t e ph i losoph ie q u i , au XXe s i è c l e , a i n s p i r é , au moins en 

p a r t i e , nombre de réformes de s t r u c t u r e s des systèmes s c o l a i r e s en 

Europe. Parmi ces réformes , c i t o n s : l a p ro longa t ion e t l ' u n i f i c a t i o n 

de l a s c o l a r i t é o b l i g a t o i r e e t une c e r t a i n e démocra t i sa t ion de l ' e n 

seignement . 

3 . Les t e n a n t s de l a concept ion r a d i c a l e quant à eux a f f i r 

ment : 

" I l ne s u f f i t pas d ' i n s t a u r e r l ' é g a l i t é formel le d ' accès à 
l ' é d u c a t i o n , encore f a u t - i l donner aux enfan ts i s s u s de mil ieux s o 
ciaux d i v e r s p lus de p o s s i b i l i t é s d ' accéder à l ' i n t e l l i g e n c e e t , pour 
ce f a i r e , accen tue r l ' é g a l i t é dans l e s é t ab l i s semen t s p r é s c o l a i r e s ou 
à l ' é c o l e proprement d i t e . En ce qu i concerne l a d i f f é r e n c i a t i o n du 
Q . I . , e l l e e s t dé jà accomplie en grande p a r t i e avant même que l ' e n f a n t 
n ' e n t r e à l ' é c o l e . La f a m i l l e , e t s r t o u t l e niveau c u l t e r e l de se s ca 
marades [.. .3 con t inuent à exercer une in f luence impor tan te . Pour mieux 
é g a l i s e r l e s r é s u l t a t s s c o l a i r e s , i l f au t donc que l a s o c i é t é prenne 
des mesures s p é c i a l e s d e s t i n é e s à compenser l e s carences du mileu où 
l ' e n f a n t g r a n d i t , e t à compléter ce qui a u r a i t éventuel lement é t é f a i t 
à l a maison" ( p . 4-2). 

Autrement d i t , s i l ' o n veut " r é a l i s e r " l ' é g a l i t é des chances 

de succès s c o l a i r e s , on d o i t d 'abord "supprimer" l e s i n é g a l i t é s qui 

e x i s t e n t chez l e s enfants avant l a s c o l a r i t é o b l i g a t o i r e . 

Les s t r a t é g i e s d e s t i n é e s à r é a l i s e r l ' é g a l i t é — ou p l u t ô t à 

r é d u i r e l ' i n é g a l i t é — des chances d ' a ccè s à l ' ense ignement , de succès 

dans c e l u i - c i e t , par l a s u i t e , de promotion p r o f e s s i o n n e l l e e t s o c i a l e 

doivent a g i r à t r o i s niveaux d i s t i n c t s : à l ' â g e p r é s c o l a i r e , au cours 

de l a s c o l a r i t é e t pendant l a pér iode p o s t s c o l a i r e (cf . Hùsén, 1972, 

p . I 7 8 ) . P lus concrètement, ces s t r a t é g i e s sont : l a g é n é r a l i s a t i o n 

de l ' é d u c a t i o n p r é s c o l a i r e , l a démocra t i s a t ion e t l ' i n d i v i d u a l i s a t i o n 

de l ' ense ignement a i n s i que l ' e x t e n s i o n de l ' é d u c a t i o n des a d u l t e s . 

A. GENERALISATION DE L'EDUCATION PRESCOLAIRE 

Dans c e t t e première s e c t i o n , nous examinerons successivement 
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l ' o rganisa t ion et les méthodes éducatives a ins i que les object ifs pé

dagogiques de l 'éducat ion préscolaire en Suède. 

1. Organisation et méthodes éducatives 

a. Structure de l 'éducation préscolaire 

Cette éducation se compose de l ' éco le préparatoire et d 'autres 

a c t i v i t é s préscolaires complémentaires. Cependant, dans les pages qui 

suivent, nous ne t ra i t e rons que de la première. 

"Ecole préparatoire" (f&rskola) est le terme désignant des 

a c t i v i t é s organisées sous formes de crèches (daghem) et de "groupes à 

temps p a r t i e l " (del t idsgrupper) . Cette dernière expression est une 

nouvelle dénomination de ce qu'on appelai t " jardin d'enfants" (leksko-

l a , l i t t é ra l lement : "école de jeux"). 

La crèche-'- est destinée en premier l i eu aux enfants (de s ix 

mois à sept ans) dont les parents exercent une a c t i v i t é professionnelle 

ou font des études, mais aussi à ceux dont l e développement nécessite 

une a t t en t ion et une stimulation pa r t i cu l i è r e s . Les crèches sont, géné

ralement, ouvertes toute l 'année, pendant les jours ouvrables, de s ix 

heures et demie à dix-neuf heures. 

Le groupe à temps- p a r t i e l est l ' éco le préparatoire propre

ment d i t e . I l est souvent s i tué dans le même bâtiment que la crèche. 

Un groupe à temps p a r t i e l es t , dans la plupart des cas, p r i s en charge 

par un in s t i t u t eu r ou une i n s t i t u t r i c e d 'école préparatoire qui accuei l le 

tous les jours deux groupes comprenant chacun jusqu'à vingt enfants^. 

Le premier groupe est accue i l l i le matin, le second l 'après-midi , pendant 

t r o i s heures chacun. Cette a c t i v i t é se déroule du lundi au vendredi, 

durant les mimes périodes que les semestres sco la i re s . 

1. I l s ' a g i t de la "crèche col lec t ive" , par opposition à la "crèche 
famil ia le" . Celle-ci est tenue par une famille qui accuei l le des 
enfants (quatre au plus , les siens y compris) qui n'ont pas t rou
vé de place dans la crèche col lect ive ou qui, pour diverses r a i 
sons (par exemple, une trop grande s ens ib i l i t é aux infections) ne 
peuvent séjourner dans cet te dernière . Contrairement au groupe à 
temps p a r t i e l , g r a tu i t , pour les deux sortes de crèches, les pa
ren ts paient en fonction de leurs revenus et selon un système de 
t a r i f i c a t i o n décidé par l a commune. 

2 . Dans ce cas, l ' i n s t i t u t e u r ( t r i c e ) a, éventuellement, un (e) a s 
s i s t an t ( e ) . 
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Depuis le 1er j u i l l e t 1975, i e groupe à temps p a r t i e l — que 

désormais nous nommerons p lu tô t "école préparatoire à temps p a r t i e l " 

(en abrégé : E.P.T.P.) — est obligatoire pour tous les enfants à par

t i r du semestre d'automne de l 'année au cours de laquelle i l s ont s ix 

ans . La commune est tenue non seulement d 'assurer des places dans les 

E.P.T.P. à tous les enfants ayant cet âge, mais également d'informer 

les parents des object i fs , du contenu et des méthodes de t r a v a i l de 

ces dernières , e t ce avant que l ' enfant n'y ent re . 

Les enfants doivent, en principe, fréquenter l 'E .P .T.P . 

pendant t r o i s heures par jour, so i t au moins 15 heures par semaine ou 

525 heures par an. Cependant, dans les communes peu peuplées où, en 

ra ison de 1'éloignement de l ' é c o l e , certains enfants ne peuvent 

prendre par t à toutes les ac t i v i t é s de cet te dernière, la commune 

doit r é p a r t i r l a sco la r i t é sur deux ans. pans ce cas, ce l l e - c i doi t 

t o t a l i s e r 700 heures. Les enfants concernés par ce t te mesure doivent 

avoir accès à l 'E .P .T.P . à p a r t i r du semestre d'automne de l 'année au 

cours de laquelle i l s ont cinq ans . 

Les enfants qui, pour des raisons physiques, psychiques, 

soc ia les , l inguist iques ou au t res , ont besoin d ' ê t r e spécialement 

soutenus dans leur développement doivent avoir la pos s ib i l i t é de par

t i c ipe r aux a c t i v i t é s de l 'E .P .T .P . à un âge aussi précoce que poss i 

b l e . En outre, i l s doivent autant que possible ê t re intégrés dans le 

groupe des autres enfants. 

De même, les enfants qui vivent dans des régions à habi ta t 

dispersé et qui , pour cet te ra ison, ont peu ou pas de camarades peu

vent, eux auss i , commencer l 'E .P .T .P . avant l ' âge p r e s c r i t . 

b . Méthode de t r a v a i l à l ' éco le préparatoire 

La méthode, de t r ava i l u t i l i s é e à l ' éco le préparatoire est 

appelée "pédagogie du dialogue". 

Si l ' on ne pense qu'au sens propre et étymologique de ce 

dernier mot (cf. grec dl : "deux . . . " , e t logos : "parole") , c ' e s t - à -

dire "ent re t ien entre deux personnes", on peut se demander s i ce lu i -

ci es t toujours possible entre un adulte et un enfant, ou simplement 

peut ex is te r , surtout quand ce dernier ne peut encore par ler ou même 

quand i l est encore en bas âge. I l es t presque superflu de mentionner 
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que le dialogue entre deux individus suppose un respect et une con

fiance mutuels ; d 'autre pa r t , l ' un doi t écouter et essayer de com

prendre l ' a u t r e , et vice versa. Dans l e cas où ce t te dernière condi

t ion n 'es t pas remplie, i l s ' a g i t des monologues, ou d'un "dialogue 

de sourds". 

Gela est valable également, ou plutôt surtout , dans le cas 

d'un entret ien entre un adulte et un enfant. Le premier doit non seu

lement accepter le second comme son semblable, mais encore avoir con

fiance en l u i , reconnaître q u ' i l a, l u i auss i , un ce r ta in bagage de con

naissances — même s i ce dernier es t encore p e t i t — e t , par consé

quent, l ' écou te r . "Ecouter l ' enfant est la condition pour par ler avec 

l u i . " l Point n ' e s t besoin de souligner que, même s i ce lu i -c i ne pos

sède pas encore l 'usage de la parole, l ' adu l t e — la mère en premier 

l i eu — doit quand même lu i pa r le r . Quand i l a déjà acquis cet usage, 

l ' adu l t e doi t non seulement par ler a_ l u i , mais aussi avec l u i . Ceci 

est t r è s important, car, étant t r è s a t t e n t i f à l ' i n t é r ê t qu'on l u i 

por te , l ' enfant à qui on adresse la parole et qu'on écoute se sent 

l ' é g a l de l ' a d u l t e , a plus de confiance en so i , est plus encouragé 

dans ce q u ' i l f a i t et s 'a t tache plus volontiers et plus spontanément 

à celui qui s ' i n t é re s se à l u i e t à ses a c t i v i t é s . 

Au sujet de ces dernières , " l 'éducat ion préscolaire doi t 

permettre aux enfants, dans toute la mesure du possible , de prendre 

des i n i t i a t i v e s , de décider de leurs occupations et de choisir l e ma

t é r i e l selon leurs in té rê t s et leur développement" (cf. A.S., 155> 

p. 8 ) . Le dialogue implique donc que l ' adu l t e ne décide pas ce que 

l 'enfant doi t f a i r e , ou du moins ne fixe pas tous les d é t a i l s , mais 

se contente de fa i re des proposi t ions, de poser des questions, de don

ner des consei ls , surtout quand l 'enfant les l u i demande, et de répon

dre aux questions. On connaît la j o i e , la f i e r t é et la stimulation 

qu'éprouve ce dernier quand i l a — ou c ro i t avoir — "découvert" par 

lui-même. 

Respect, confiance, "écoute", proposit ions, questions, r é 

ponses, t e l s sont les mots-clefs de la pédagogie du dialogue. 

Mais dialoguer avec un enfant n ' e s t pas chose fac i le pour 

cer tains adul tes , notamment pour ceux qui ont l 'habitude ou ont ten-

1. Cf. SS, Plan de t r ava i l de l ' éco le p r épa ra to i r e . . . op. c i t . , p . 1̂-8. 
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dance à l e considérer comme un p e t i t "ignorant", à ne l u i donner que 

des ordres, à ne l u i fa i re que des remarques, à décider tout à sa 

place, à évaluer ce q u ' i l f a i t ou à contrôler ses connaissances. Or, 

dans la pédagogie dont i l est question, l ' adu l t e doi t , non pas éva

luer les performances de l ' enfant , mais in te rpré te r et comprendre ce 

q u ' i l exprime et y répondre. I l do i t , par exemple, in terpré ter le 

comportement de ce dernier comme exprimant sa conception de l ' e n v i 

ronnement (cf. A.S. , 40, p . 8, e t 175, p . 2 ) . 

Plus d i f f i c i l e encore es t par ler avec un p e t i t enfant, par

ce q u ' i l faut non seulement être pat ient — ce q u ' i l n ' e s t pas tou

jours — , mais encore pénétrer dans son univers. I l faut de l ' i ngén io

s i t é et de l ' imagination pour pouvoir s a i s i r comment l ' enfant pense et 

comment i l perçoi t son entourage. M^is ce t te exploration de l 'un ivers de 

l 'enfance n'implique pas que l ' adu l t e doive ag i r comme un enfant, de 

même q u ' i l es t peu souhaitable que ce lu i -c i s 'efforce d 'ag i r comme un 

adulte (cf. SS, 1977, pp. 50-51). 

Dans la sect ion suivante, nous t ra i t e rons de l ' i n d i v i d u a l i 

sat ion de l'enseignement à l ' éco le de base. La pédagogie pratiquée à 

l ' école préparatoire peut être considérée comme la pédagogie de l ' i n 

dividual isa t ion par excellence. Car le dialogue avec un enfant, en 

bas âge sur tou t , suppose que l ' adu l t e adapte les ac t iv i t é s aux besoins, 

aux in té rê t s et aux apti tudes de ce dernier . 

Au paragraphe suivant, nous examinerons les object ifs fon-

mentaux de l 'éducat ion préscola i re . Bien qu ' e l l e a i t un contenu et 

une méthode de t r ava i l pédagogiques, ce l l e -c i "doi t , en premier l i eu , 

ê t re considérée dans le cadre de la pol i t ique sociale" (sS, 1977f 

p . 12). Elle a, par conséquent, des objectifs auss i bien sociaux que 

pédagogiques. Cependant, nous exposerons seulement ces derniers . En 

ce qui concerne les premiers, contentons-nous de mentionner que l ' é 

ducation préscolaire contribue à réduire l ' i n é g a l i t é des chances de

vant l 'emploi pour les femmes qui ont des enfants en âge préscola i re . 

En d 'autres termes, ces derniers étant p r i s en charge par l ' é co l e , 

leurs mères peuvent, éventuellement, exercer une a c t i v i t é profession

nelle . 

2. Objectifs pédagogiques fondamentaux 

En I968 fut mise en place une commission nationale chargée 
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d'effectuer des recherches sur la pr ise en charge des enfants et d ' é 

laborer des propositions sur l e s objec t i f s , l 'o rganisa t ion et l a mé

thode de t r a v a i l de l 'éducat ion présco la i re . La commission présenta 

son rappor t 1 en 1972. Trois object i fs pédagogiques pour l ' é co le p ré 

paratoire y é ta ient formulés : le développement de la compréhension 

de soi-même et de l ' ap t i tude à communiquer a in s i que la formation des 

concepts^. 

a. Développement de la compréhension de soi-même 

L'école préparatoire do i t , en collaboration avec les parents , 

créer les conditions dans lesquelles l ' enfant peut développer sa 

conscience en tant qu' individu. 3 'est une condition nécessaire 

pour que l ' enfant so i t ensuite apte à coopérer, de différentes fa

çons, avec l es autres enfants. 

b . Développement de l ' ap t i tude à communiquer 

L'école préparatoire doi t également créer les conditions fa

vorables au développement de l ' ap t i t ude de l ' enfant à communiquer avec 

son entourage. Cette dernière inc lu t non seulement le développement du 

langage, mais aussi une pr ise de conscience progressive des pouvoirs 

innés d'expression et un apprentissage de l ' u t i l i s a t i o n de ces derniers 

sous forme de mots, de sons (musique), de mouvements, de couleurs, de 

formes et d'images. 

I l est important que l ' é co le préparatoire stimule l ' ap t i tude 

de l 'enfant à expérimenter tous ces "moyens de communication". 

c. Formation des concepts et de l ' e s p r i t de c réa t iv i t é 

L'école préparatoire doi t enfin créer les conditions néces

sa i res pour l'émergence d'un apparei l conceptuel chez l ' en fan t . En ou

t r e , e l le doi t aider ce dernier à posséder, non pas un savoir primaire, 

mais une méthode d 'acquésit ion des connaissances et un espr i t de créa-

1. Cf. SOU, L'éducation préscolaire : 1ère et 2e par t ie ( t . d . a . ) , 
1972 : 26 et 27. 

2. L'exposé qui su i t est emprunté en grande pa r t i e à A.S., 40,. 
pp. 6-7. 
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t i v i t é . Par ce dernier terme, on entend la capacité de créat ion ou 

d' invention et de trouver de nouvelles solutions à un problème. 

C'est dans l e dialogue entre l ' adu l t e et l 'enfant que ce lu i -

c i trouve de nouveaux moyens d'expression et de nouveaux concepts, de 

nouvelles combinaisons de mots et de pensées. C'est surtout par des 

questions q u ' i l é l a rg i t le champ de sa pensée. 

En outre , " l ' é co l e préparatoire doit déposer dans l ' enfant 

les germes d'une volonté de rechercher le savoir e t d'en user dans 

l e but d'améliorer ses conditions de vie personnelle aussi bien que 

ce l le des au t r e s " ! . 

I l faut souligner que l ' é co le préparatoire ne doi t pas an

t i c ipe r sur l ' éco le de base en ins i s t an t trop sur la lec ture , l ' é c r i 

ture et l ' a r i thmét ique. L'enfant doi t avancer à son propre rythme. 

Bodil Eosengren résume les objectifs exposés ci-dessus en 

ces termes : Le but de l ' é co le préparatoire es t donc de compléter la 

famille de différentes façons, d ' o f f r i r à chaque enfant les meilleu

res conditions possibles pour son développement soc ia l , a f fec t i f , 

physique e t i n t e l l e c tue l (cf. A . S . , A-0, p . 7 ) . 

Du point de vue de la pol i t ique (sociale et sco la i re ) éga-

l i t a i r e , l ' ob j ec t i f fondamental de l 'éducat ion préscolaire es t ou de

v r a i t ê tre le relèvement du niveau in t e l l ec tue l des enfants cu l tu re l -

lement défavorisés. Cependant, mime s i l ' on offre les meilleures con

di t ions à chaque enfant, tous — ceux qui ont la chance de trouver une 

place dans l ' éco le préparatoire — pourront- i ls a t te indre un même n i 

veau de développement ? Ces conditions pourront-el les supprimer les 

inégal i tés i n t e l l e c tue l l e s dues aux différences cul ture l les qui ex is 

ten t chez l es enfants ? L'adaptation des a c t i v i t é s aux besoins, aux 

in t é rê t s et surtout aux apti tudes de chaque enfant n 'avantage- t -e l le 

pas ceux qui sont déjà favorisés par leur milieu d 'or igine ? 

Ces différentes questions ne visent nullement à mettre en 

question la pédagogie et les object ifs de l 'éducat ion préscola i re . 

I l s ' a g i t simplement de savoir s ' i l est possible de donner à tous les 

enfants des chances scolai res égales au moment où i l s commencent l ' é 

cole de base. 

Mais comme les mesures visant à l ' é g a l i t é de ces chances 

1. Cf. SOU, 1972 : 26, c i t é par SS, I977, p . 34. 
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a v a i e n t é t é nég l igées (c f . p . 197) — au p r o f i t d ' a u t r e s que nous a l 

lons examiner d 'une façon p lus d é t a i l l é e —, nous ne nous a r r ê t e r o n s 

pas sur ce p o i n t . 

B. DEMOCRATISATION ET INDIVIDUALISATION 

DE L'ENSEIGNEMENT 

1. Démocrat isa t ion de l ' ense ignement 

Par c e t t e express ion , on entend l a suppress ion des obs t ac l e s 

d ' o r d r e m a t é r i e l a i n s i que des p r i n c i p e s e t des procédés s é l e c t i f s . 

a . Suppression des obs t ac l e s d ' o r d r e m a t é r i e l 

I l s ' a g i t de donner à chaque enfant l e s p o s s i b i l i t é s de f r é 

quenter l ' é c o l e , indépendamment du l i e u d ' h a b i t a t i o n e t de l a s i t u a t i o n 

f i n a n c i è r e de ses p a r e n t s . Gela s i g n i f i e , en d ' a u t r e s te rmes , é l i m i 

ner l e s handicaps géographiques e t économiques. 

E l imina t ion du handicap géographique 

Sur l e p lan géographique, l a Suède e s t c a r a c t é r i s é e par une 

abondance de f o r e t s e t de l a c s (occupant respec t ivement 50 % e t 9 % 

de l a s u p e r f i c i e ) , par une f a i b l e popu la t ion (20 h a b . / km^) e t par une 

r é p a r t i t i o n inéga le -de c e t t e d e r n i è r e . Alors que dans l a p a r t i e sud du 

pays e t dans l e s agglomérat ions u r b a i n e s , l a popu la t ion e s t t r è s dense , 

l e s immenses étendues du nord ne son t occupées que par t r o i s h a b i t a n t s 

au km2. En conséquence, dans de nombreuses r é g i o n s , l ' é t a b l i s s e m e n t 

d 'enseignement non seulement s u p é r i e u r , mais encore secondai re e t même 

o b l i g a t o i r e e s t s i t u é à p l u s i e u r s k i lomèt res du l i e u d ' h a b i t a t i o n . 

Pour é l iminer ce handicap géographique, i l e x i s t e t r o i s s o l u t i o n s . 

La première e t l a me i l l eu re c o n s i s t e à rapprocher l ' é c o l e 

du l i e u mentionné. S i ce t o b j e c t i f a é t é a t t e i n t dans c e r t a i n e s r é 

g i o n s , i l r e s t e d i f f i c i l e , s inon imposs ib le , à r é a l i s e r dans beaucoup 

d ' a u t r e s , notamment dans c e l l e s dont l ' h a b i t a t e s t t r è s d i s p e r s é . Car, 

pour rapprocher l ' é t a b l i s s e m e n t s c o l a i r e du l i e u d ' h a b i t a t i o n , i l 

f a u d r a i t c o n s t r u i r e un nombre cons idé rab le de nouvel les é c o l e s . Or, 
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cela exigerai t d'énormes c réd i t s . D'autre par t , une multitude de nou

vel les écoles nécess i te ra i t aussi plusieurs mi l l i e r s de nouveaux en

seignants. Enfin, même s i toutes ces exigences é ta ient s a t i s f a i t e s , 

l a pro l i fé ra t ion des écoles aura i t pour conséquence l ' insuff isance 

d'élèves dans certaines c lasses . 

La deuxième solut ion es t le t ransport quotidien, ou ramas

sage sco la i re , g ra tu i t , des élèves habitant lo in ri'une école. Cet ob

j ec t i f a été r é a l i s é . Cependant,on ne peut pas par ler d'une éga l i t é des 

chances absolue, car un élève dont l ' é co l e es t s i tuée à quelques mi

nutes de son domicile est plus favorisé que celui qui passe un cer ta in 

temps — une demi-heure au maximum selon la l ég i s l a t ion — dans un mi

nibus, un autocar ou un t r a i n , puisque cela peut influer sur les r é 

s u l t a t s s co l a i r e s . 

Nous ne parlerons pas de la troisième solut ion, l ' i n t e r n a t , 

car ce lu i -c i est t r è s r a r e , du moins en ce qui concerne l ' éco le de 

base et même secondaire. 

Aplanissement des obstacles économiques 

L'enseignement proprement d i t es t entièrement g ra tu i t , depuis 

l ' éco le de base jusqu'à aux grandes écoles et à l ' u n i v e r s i t é . Dans 

ce t te dernière, par exemple, i l n 'ex is te pas de dro i t s d ' insc r ip t ion . 

En ce qui concerne les fournitures sco la i res , les cantines 

et les services san i ta i res (examens et soins médicaux), i l s ne sont 

tous g ra tu i t s qu'à l ' éco le de base. Les manuels et le matériel ne le 

sont pas notamment dans certaines écoles d'enseignement secondaire. 

En revanche, tous les élèves de ce dernier reçoivent 

une a l loca t ion d 'é tudes , égale pour tous , e t une indemnité de dépla

cement (calculée en fonction du kilométrage effect i f entre le domicile 

et l ' éco le ) ou de pension. Toutes ces aides sont acquises indépendam

ment de la s i tua t ion financière de la famil le . I l ex is te , en outre, 

des subventions allouées en fonction des revenus des parents et du nom

bre de frères et soeurs des bénéf ic ia i res . Enfin, un prê t d'études es t 

accordé à celui qui en j u s t i f i e la nécessi té . Dans ce cas, on t i e n t 

compte des ressources de l ' é l è v e , de ses parents e t , le cas échéant, 

de son conjoint l . 

1. Cf. SI, SAF, LO, TCO, Avantages sociaux en Suède, 197^-1975, p . 5 
et su iv . 
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Ce nouveau système d 'aide financière a été ins t i tué en 196^, 

af in d'éliminer les obstacles économiques à l 'enseignementl. Cependant, 

j u squ ' i l y a quelques années, les élèves de certaines écoles, dont 

l ' éco le populaire supérieure (cf. 12^), n 'avaient pas droi t à l ' a i d e 

mentionnée. La décision d'accorder des a l locat ions et des prê ts d ' é 

tudes à tous les élèves et é tudiants , quel que so i t le genre d ' é t a b l i s 

sement q u ' i l s fréquentent, a été pr i se seulement en 1972. 

A t i t r e d'exemple, en 1976, l e montant de l ' a l l oca t i on ac

cordée (indépendamment de la s i tua t ion économique de la famille) à un 

élève ayant commencé ses études secondaires à l ' âge de vingt ans ou à 

un étudiant s ' é l eva i t à 2 000 G.S., et celui du prêt d'études é t a i t au 

moins de 10 000 G.S.j so i t une aide financière de 12 000 G.S. pour une 

année scola i re de neuf mois, ou 1 333 O.S. par mois. 

En règle générale, les prê t s d'études doivent ê t re rembour

sés pendant une période de vingt ans, à p a r t i r de la troisième année 

qui su i t l a f in des études. I l s sont majorés d'un cer ta in taux d ' i n t é r ê t . 

"La raison principale pour laquelle on n'a pas préféré un 
système réposant dans une plus large mesure sur des a l locat ions à 
fonds perdus est que, du point de vue de l ' é q u i t é en général, on a 
estimé q u ' i l n ' é t a i t pas raisonnable de favoriser plus encore les 
personnes qui bénéficient de l'enseignement supérieur. Pour l e s mêmes 
motifs on a jugé que l e système des prêts ne devait pas comprendre 
une part importante de subventions. On a également jugé inacceptable 
de recourir à un système de prêts classiques sans in té rê t ou à t r è s 
faible taux d ' i n t é r ê t . " ^ 

Les modalités de remboursement ont été modifiées l e 1er j u i l 

l e t 197^. A p a r t i r de cet te date, le taux d ' i n t é r ê t annuel ne doit pas 

dépasser 3>2 %. D'autre par t , on n ' e s t pas obligé de rembourser ses em

prunts d'études s i l ' on a un revenu imposable inférieur à t r o i s fois 

et demi le montant de base du p rê t , lequel é t a i t de 10 000 O.S. en 

1976. Si la so lvab i l i t é est r édu i te , notamment pour cause de maladie, 

la det te peut ê t re éteinte-?. 

On peut conclure de ce qui précède que, en Suède, l a s i t u a 

t ion économique d'une famille ne peut p lus , aujourd'hui, empêcher les 

1. Signalons que le système d'aide de l ' E t a t aux étudiants a été ins 
tauré en 1919. 

2. S. MATTSSON, "L'aide de l ' E t a t aux étudiants en Suède et dans les 
autres pays Scandinaves", in UNESCO, Problèmes actuels de la démo
cra t i sa t ion des enseignements secondaire et supérieur, 1973» P. 229. 

3 . Cf. SAP, Droit de tous à l'enseignement, Pol i t ique scola i re de la 
social-démocratie ( t . d . a . ) , 1976, p . 20. 
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enfants de cette dernière d'avoir accès aux études. Mais "accès" aux 

études ne signifie pas "succès" dans celles-ci. C'est pourquoi, en 

plus de la suppression des obstacles d'ordre matériel, on a "aboli" 

les principes et les procédés sélectifs. 

b. Abolition des principes et des procédés sélectifs 

Ces derniers comprennent : l'existence des écoles parallèles 

et sélectives, la répartition des élèves d'une même année d'études 

dans différentes classes en fonction des résultats scolaires ou des 

aptitudes, la spécialisation précoce, l'orientation professionnelle 

forcée, les examens, les redoublements et la formation des élites dans 

les enseignements secondaire et supérieur. 

L'abolition de ces principes et procédés consiste à fondre 

les écoles mentionnées en une seule, à ne pas grouper les élèves en 

classes homogènes, à retarder leur spécialisation, à les laisser choi

sir librement leur future profession, à supprimer les examens et les 

redoublements et à ouvrir les enseignements secondaire et supérieur 

aux personnes de toutes les couches sociales. 

Unification des écoles parallèles et sélectives 

Avant la réforme radicale du système scolaire (cf. chap. III), 

les enseignements primaire et secondaire fonctionnaient en partie pa

rallèlement. D'autre part, ils se composaient chacun de plusieurs éco

les parallèles et sélectives (̂ f. tabl. 1:1, p. 28). 

Toutefois, des deux enseignements, le secondaire était plus 

sélectif que le primaire, pour des raisons qui seront exposées ulté

rieurement. Ainsi, il comportait trois sortes de lycées : général, 

technique et commercial ; et trois sortes de premiers cycles du second 

degré, dont deux théoriques et un pratique ; soit en tout six écoles 

parallèles. 

Même après le rattachement des premiers cycles à la nouvelle 

école obligatoire, l'enseignement secondaire resta divisé en trois é-

coles différentes : le lycée, l'école spécialisée complémentaire et 

l'école professionnelle (cf. tabl. 3:3, p. 59). Ce n'est qu'en I968 

que cet enseignement fut, lui aussi, unifié, tout en restant divisé 

en plusieurs filières différentes. 
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Aujourd'hui, le système d'éducation ne comporte donc plus 

d'écoles pa ra l l è l e s , du moins jusqu'à l'enseignement secondaire. 

Homogénéité de l ' école de "base 

et hétérogénéité des classes 

Lorsque l ' éco le obligatoire unifiée fut généralisée, son 

enseignement fut commun dans les s ix premières c lasses , différencié 

en 7e et 8e, et divisé en f i l i è r e s en 9 e (cf. t a h l . 3si» P- 5 3 ) . Gom~-

me on l ' a vu, ce t te sé lec t ion avai t eu pour r é s u l t a t l a divis ion des 

élèves en f i l i è r e s à dominante théorique ou pratique dès l ' éco le de 

base. Elle avai t été une sorte de spéc ia l i sa t ion précoce. Elle fut 

supprimée lors de la révis ion du plan d'enseignement. Toutefois, on 

in t rodu is i t quatre matières à option et un t r a v a i l individuel l i b re 

dans les classes de 7e, 8e e t 9e (cf. t a b l . 3:2, p . $6). 

La différenciat ion des élèves par les matières à option é-

tant tardive et t r è s l imitée ( t r o i s à quatre heures hebdomadaires con

t r e une t renta ine d'heures d'enseignement commun), l ' éco le de base 

peut être considérée comme une "école homogène" ou un authentique 

"tronc commun". 

Quels sont les inconvénients d'une spéc ia l i sa t ion précoce ? 

"Toutes les mesures pr ises pour supprimer et/ou re tarder la 
différenciat ion de l 'o rganisa t ion du système [scola i re j contribuent à 
[ la r é a l i s a t i o n ] de l ' é g a l i t é [des chancesj. Les groupements par sec
t ion ou par f i l i è r e , pratiqués pendant une certaine phase, ont tendan
ce à se t raduire par une discrimination à 1'encontre des enfants défa
vorisés — tout d'abord, parce que les ambitions de leur famille s ' é 
lèvent rarement jusqu'à la f i l i è r e classique, et deuxièmement parce 
quelles enseignants ont tendance à ne pas at tendre de ces enfants 
q u ' i l s obtiennent d 'auss i bons r é s u l t a t s . I l est abondamment prouvé 
que plus la différenciat ion est précoce, plus e l l e accentue le p a r t i 
p r i s social qui influence la procédure de sélect ion et de r é p a r t i t i o n 
des élèves dans les diverses f i l i è r e s " (Husén, 1272, pp. l 8 0 - l 8 l ) . 

Une autre ra ison "de ne pas diviser trop précocement l e dé

roulement des études en programmes fixes et complets et en f i l i è r e s d i 

vergentes" es t le f a i t que "la sélect ion et/ou l ' a t t r i b u t i o n de ces pro

grammes ou de ces f i l i è r e s tend toujours à préfigurer l ' aveni r profes

sionnel" (ID. , p . 181). 

L'école de base étant homogène, c ' e s t - à -d i r e ne comportant 

pas de f i l i è r e s di f férentes , chaque classe es t , par conséquent, hété

rogène. 
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D'après les détracteurs — du moins au début de la période 

de mise en place — de l ' éco le obligatoire unif iée , l 'hétérogénéi té 

des classes a pour r é s u l t a t le piétinement des élèves les plus doués-

Jonas Orring, un des réformateurs du système scolai re et d i 

recteur de la Direction nationale de l'enseignement, a réfuté ce t te 

opinion, en déclarant devant la Commission nationale de l 'Education : 

"Nous avons constaté que, pour l ' é l ève doué et pour son ren
dement, i l importe peu q u ' i l so i t affecté à t e l ou t e l milieu sco la i re . 
Au contra i re , pour les élèves moins doués, i l vaut mieux appartenir à 
une classe hétérogène. . . Dans toute comparaison, les caractér is t iques 
doivent porter sur l 'accroissement t o t a l de l ' e f f i c a c i t é et sur l e dé
veloppement de tous les élèves, quel que so i t le milieu auquel i l s ap
partiennent" (Cité par Richard, p . 120). 

I l es t tout à f a i t logique que, dans un système qui veut don

ner à tous des chances égales d 'acquérir des connaissances, l a p r i o r i 

t é so i t donnée "à l ' e n t i t é de la c lasse , au peloton groupé où i l y a, 

àv la fo i s , peu d'échappées en t ê t e et peu de t ra înards à l ' a r r i è r e " , 

comme le note Serge Richard, qui conclut avec une pointe d'humour : 

"Gharlemagne, cet inventeur de l ' éco le é l i t i s t e qui f a i s a i t mettre les 

bons élèves ' à sa droi te et les mauvais élèves ' à sa gauche, ne pou

va i t décidément ê t re un empereur viking" ( i b i d . ) . 

Est-ce à d i re que la nouvelle école suédoise ne reconnaît 

pas l ' ex is tence des élèves doués et ce l le des "éternels derniers" , des 

"queues de peloton", bref, de ceux que, dans cer tains pays, on appelle 

"mauvais élèves" ? Ce que cet te école refuse, ce n ' e s t pas de recon

naî t re l ' ex is tence des doués, mais de "vouloir en fa i re une a r i s t oc r a 

t i e " , une é l i t e . En ce qui concerne la deuxième catégorie, les Suédois 

répondent a in s i : " I l n'y a pas de mauvais élèves Q.. .J • ^1 n ' y a 1ue 

des élèves à problèmes. Et i l faut les t r a i t e r comme t e l s , s i les ef

for ts de l'enseignement individual isé n'ont pas abouti" (_cf. ID., 

pp. 120-121). Ce dernier sera examiné ultérieurement. 

Orientation professionnelle l i b r e 

Bien que l ' o r i e n t a t i o n scolai re et l ' o r i en t a t i on profession

nelle soient , en pr incipe, indissociables , nous parlerons plus spécia

lement de cet te dernière, qui d ' a i l l e u r s implique la première. 

L 'or ienta t ion professionnelle a l i eu au cours des deux der

nières années, c ' e s t - à -d i re en 8e et en 9e, de l ' éco le de base. En 8e, 

les élèves reçoivent , notamment dans le cadre de l'enseignement convergent (cf 
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p . 82), une or ienta t ion essentiellement théorique. Celle-ci es t four

nie par différents professeurs, en pa r t i cu l i e r par celui d ' ins t ruc t ion 

civique, qui donne un cours spécial sur le "Monde du t r a v a i l e t choix 

d'un métier". I l existe auss i , dans chaque école, un professeur d ' o 

r i en t a t ion spéc ia l i sé , chargé de compléter les informations données 

par d 'aut res enseignants. 

Outre le principe de l ' o b j e c t i v i t é que nous avons évoqué au 

chapitre précédent (cf. p . 86), l e plan d'enseignement de l ' é co le de 

base ins i s t e sur celui du l ib re choix. Seuls l ' é l ève et ses parents 

doivent déterminer les études à suivre et la car r iè re à embrasser ; 

e t i l s "sont seuls responsables de leur décision". En revanche, l ' é 

cole a la responsabi l i té de ve i l l e r à ce que des "informations suf f i 

santes" soient fournies, au cours de l ' o r i e n t a t i o n théorique, e t à ce 

que l ' é lève "essaie ses apt i tudes" , au moyen d'une or ientat ion p r a t i 

que ou "sur le t a s " . 

Celle-ci a l i eu au cours de la dernière année de l ' éco le de 

hase. Pendant une période de deux semaines au t o t a l , chaque élève ef

fectue un stage sur un l i eu de t r ava i l de son choix, par exemple, dans 

un a t e l i e r automobile, un cabinet d 'avocat, de dent i s te ou de médecin, 

un magasin ou un bureau de poste. Se-s horaires de t r ava i l sont ceux de 

l ' a t e l i e r , du cabinet., du magasin ou du bureau. 

I l s ' a g i t , non pas d'une formation professionnelle, mais 

d'un essai dest iné à permettre aux élèves de prendre des décisions 

aussi fondées que possibles à la f in de la 9e année. Ainsi, selon la 

Direction nationale de l'enseignement public , l ' o r i en t a t i on profession

nel le pratique 

"doit donner à l ' é l ève une vue r é a l i s t e des tâches effectuées 
sur le l ieu de t r a v a i l . En même temps, l ' é lève peut apprendre comment 
acquérir une formation professionnelle, à quelles' exigences i l faut sa
t i s f a i r e pour ê t re employé, quelles sont l e s poss ib i l i t é s de perfec
tionnement, quelles sont les conditions de t r a v a i l , e t c . " l . 

Ouverture complète des enseignements secondaire e t supérieur 

aux personnes de toutes les couches sociales 

Tout comme l ' éco le de base, les enseignements secondaire et 

supérieur sont accessibles aux personnes de toutes les couches sociales. 

1. SO, L'école en Suède, 197^, p . 20. 
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Cette démocratisation s ' i n s c r i t dans deux contextes, l ' un national : 

l a pol i t ique é g a l i t a i r e , décr i te au chap. I I , e t l ' a u t r e in te rna t io 

nal ou du moins européen : l ' évolut ion économique et sociale dans les 

pays d'Europe. I l nous semble intéressant d'exposer aussi ce deuxième 

contexte. 

Jusqu'au début du XIXe s i èc l e , dans l es pays d'Europe occi

dentale et septentrionale notamment, l'enseignement primaire n ' é t a i t 

pas encore général isé, et le taux de scolar i sa t ion dans les classes 

primaires n'excédait guère 40 à 50 % de la population enfantine. Cet 

enseignement s ' e s t progressivement répandu dans les couches populai

res e t , à des dates diverses , selon les circonstances po l i t iques , est 

devenu obligatoire seulement au cours du s ièc le mentionné. Cependant, 

l e s enfants issus de ces couches avaient t rès peu de chances de cont i 

nuer leurs études à la f in de la sco la r i t é obl igatoire , a lors que, dès 

l e début du même s i èc l e , "la plupart des enfants des couches sociales 

' supér ieures ' accédaient déjà à l'enseignement secondaire — e t , pour 

pa r t i e , à l'enseignement supérieur" (Poignant, p . 27). 

A l 'époque, i l ex i s t a i t uniquement des enseignements secon

daires "longs" ( lycées, col lèges) . Les enfants des couches "supérieu

r e s " ou "bourgeoises" accédaient, notamment, aux collèges payants sans 

sélect ion i n t e l l e c tue l l e pa r t i cu l i è re et y recevaient , 

"par l'enseignement classique issu de celui des collèges de 
la Renaissance, le type de culture qui caractér isa ient les couches so
cia les bourgeoises. Seuls, quelques b r i l l a n t s enfants du peuple, des
t inés au professorat ou à la p r ê t r i s e , prenaient place dans ces mêmes 
établissements" (lD.', p . 97) . 

Les systèmes d'enseignement comportaient donc deux voies : 

une école élémentaire de niveau assez bas pour les masses et une école 

secondaire classique destinée à préparer l ' é l i t e sociale à entrer à 

l ' un ive r s i t é et/ou à assurer , et par e l le seule, "l'encadrement des 

ac t i v i t é s po l i t iques , administratives et économiques du pays" ( i b i d . ) . 

" I l n ' ex i s t a i t dans la plupart des pays aucune passerel le 
qui aurai t permis un t ransfer t de l ' éco le primaire commune à l ' éco le 
secondaire classique. Les familles qui voulaient envoyer leurs enfants 
•à l ' éco le secondaire devaient les insc r i r e dans des écoles spéciales 
de préparation, qui é ta ient en principe des établissements privés" 
(Husén, 1972, pp. 113-114). 

Toutefois, au cours du même s i èc le , progressivement et sous 

la pression de l ' évolut ion économique et soc ia le , des enseignements s e -
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condaires "courts" (ex. : Realschulen en Allemagne et realskolor en Suè

de) destinés à la formation des employés et des cadres moyens se sont 

développés. Contrairement aux enseignements secondaires longs et 

supérieur, réservés aux enfants des catégories sociales "supérieures", 

les enseignements secondaires courts, eux, "ont essentiellement béné

ficié aux enfants de la petite bourgeoisie' (petits commerçants, ar

tisans, cadres moyens, etc.) ou même à ceux des milieux ouvriers et 

paysans les plus évolués" (Poignant, loc. cit.). 

Quant à la masse des enfants des paysans et des ouvriers non 

ou moins "évolués", elle devait se contenter encore des études primaires. 

Le fait de réserver les enseignements secondaire et supérieur 

à une petite sélection — intellectuelle et, surtout, sociale — avait 

pour conséquence, sinon de renforcer la stratification sociale, du 

moins de limiter la mobilité sociale (cf. infra, p. 190). Et cette dis

crimination a duré jusqu'au début de ce siècle. 

C'est seulement "au lendemain de la première guerre mondiale 

et à la faveur des progrès de la notion de démocratie" que "ces inéga

lités de fait ont été progressivement dénoncées dans tous les pays", 

notamment dans ceux indiqués ci-dessus (ç_f. p. 105). 

"L'adaptation de l'enseignement secondaire à l'évolution é-
conomique et sociale, sa 'démocratisation' sont devenues l'un des thè
mes majeurs de la politique sociale des gouvernements ; les constitu
tions européennes récentes affirment la nécessité de garantir concrè
tement 'l'égal accès de tous les enfants à l'éducation et à la cultu
re', quelle que soit leur origine sociale' ou 'le lieu de leur rési
dence'" (Poignant, ibid.). 

Ces déclarations ont-elles été mises en application ? Et 

quels en sont les résultats ? Essayer de répondre à ces questions 

déborderait largement du cadre de notre étude. En ce qui concerne le 

pays faisant l'objet de cette dernière, les résultats quantitatifs 

seront évalués au chapitre suivant. Dans les lignes qui suivent, nous 

évoquerons les résultats qualitatifs, en paticulier ceux se rapportant 

à l'enseignement secondaire. 

Le système scolaire suédois — où l'admission dans cet en

seignement a été très élargie — a souvent été accusé d'avoir entraî

né une baisse du niveau et de la qualité des connaissances transmises 

aux élèves. Les adversaires de ce système affirment que les résultats 

scolaires obtenus par les jeunes d'aujourd'nui sont moins bons que 

ceux qu'ils obtenaient à "leur époque". Avec Torsten Husén on peut se 
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poser les questions suivantes : 

"Que devons-nous entendre par 'qualité' des connaissances ? 
Devons-nous considérer uniquement (\ . .j les connaissances et les capa
cités acquises par les élèves, ou devons-nous-tenir compte aussi des 
résultats appelés affectifs, c * est-à-dire c-• d les appréciations et les 
attitudes ? p)'autre partj, est-il possible — ou même sensé — de com
parer les résultats de l'enseignement dispensé dans des formes d'écoles 
et à des époques différentes ?"1 

Lorsque certains enseignants et parents d'élèves se plaignent 

de l'insuffisance des connaissances fondamentales acquises par ces der

niers, ils pensent, en général, au fait que ces élèves font beaucoup 

de fautes d'orthographe en suédois, et que, en géographie et en histoi

re, ils ne connaissent pas par coeur les noms des capitales, des fleu

ves, etc. de certains pays, ou certaines dates et les noms de certais 

personnages historiques. Dans leurs critiques, ces enseignants et pa

rents — surtout ceux d'un certain âge — prennent comme normes les 

détails, souvent inutiles, qu'on devait apprendre par coeur quand ils 

fréquentaient encore l'école. Ils oublient, souvent, que les finalités 

et les normes du système scolaire d'aujourd'hui ne sont pas les mêmes 

que celles d'il y a quelques décennies. Ainsi, par exemple, le Plan 

d'enseignement de l'école secondaire de 1970 souligne que celle-ci 

doit non seulement transmettre des connaissances, mais aussi contri

buer au développement de la personnalité des élèves, inculquer à ceux-

ci le principe de l'égalité des sexes, etc.2 

Les objectifs de l'éducation, aussi bien des jeunes que des 

adultes, peuvent se. résumer par ces termes : d'une façon générale, 

elle doit "viser l'intellection plus encore que la mémorisation, le 

jugement plus encore que le savoir, l'aptitude à apprendre plus en

core que la chose apprise"3. 

En ce qui concerne le niveau des connaissances acquises, 

écoutons ce qu'en dit Olof Palme, ancien premier ministre : "Sans 

doute le niveau des connaissances n'est-il plus ce qu'il était autre

fois . Mais peut-être ce que les élèves apprennent maintenant [...]est-il 

plus important que les connaissances." Recevant une mission d'études 

1. T. HUSEN, L égalité par l'éducation ? Perspectives sur les réformes 
du système d'enseignement (t.d.a.), 1977, P. 7^-

2. _Cf. S0, Plan d'enseignement... op. cit. (t.d.a.), pp. 30 et 29. 
3. Cf. A. LE GALL, "Différenciation et démocratisation au second degré 

et dans l'enseignement supérieur", in UNESCO, 1973» P- 121. 
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de professeurs français du Syndicat national des enseignants de second 

degré, Ostlundh, de la Direction nationale de l'enseignement, décla

r a i t à son tour : 

"On pose fréquemment la question £. ...j de savoir s i le n i 
veau des élèves a ou non progressé. I l es t assez d i f f i c i l e de compa
r e r entre une époque où seulement 10 % des enfants suivaient des étu
des secondaires et maintenant où tous les enfants en font. JNous avons 
essayé de l e fa i re grâce à des épreuves périodiques de t e s t s de n i 
veau : les r é s u l t a t s montrent que le niveau des lo ou 15 % de bons é-
lèves est identique au niveau des élèves de l'époque où seulement \0% 
des enfants fa i sa ien t des études. Dfeis pour tous l e s au t res , l e niveau 
a fortement augmenté. Le capi ta l i n t e l l e c tue l de l'ensemble a donc 
progressé et c ' e s t l e principal."-1-

Et pourtant, d 'après , notamment, certains professeurs de 

suédois et d ' angla i s , le vocabulaire des jeunes de seize ans d'aujour

d 'hui est plus pauvre que celui des jeunes du même âge d ' i l y a quel

ques années. 

Et sur le plan in terna t ional , où l ' é co le secondaire suédoise 

se s i t u e - t - e l l e ? I l y a quelques années, l ' I n t e rna t iona l Association 

for the Evaluation of Educational Achievement (iEA)^ a mené de grandes 

études comparatives sur le niveau des connaissances des élèves de l ' é 

cole secondaire, notamment en mathématiques (I962-I966) et en sciences 

naturel les (1970-I971). Ces études ont été effectuées dans les t r e ize 

pays indus t r i e l s suivants : Allemagne fédérale, Angleterre, Austral ie , 

Belgique, Ecosse, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France, Hongrie, 

I t a l i e , Nouvelle-Zélande, Pays-Bas et Suède. 

Un des objectifs des enquêtes é t a i t de savoir 

quelle est l a r e l a t i on entre le taux d'admission des élèves à l ' e n 

seignement secondaire et l e niveau des connaissances acquises dans 

ce lu i - c i . A ce t te f in , l'IEA avai t é t ab l i des "normes internat iona

l e s " , dont l 'exposé s e r a i t trop long. L'évaluation cons is ta i t a lors 

à comparer les pays mentionnés en considérant le pourcentage des é l è 

ves (de chacun de ceux-ci) qui avaient a t t e i n t ces normes. 

Parmi les t r e i ze pays, les Etats-Unis, l a Belgique et la 

Suède avaient le taux d'admission à l ' éco le secondaire le plus élevé. 

1. Les propos de Palme et d'Ostlundh sont rapportés par Serge RICHARD, 
pp. 117 et 118 

2. Association Internationale pour l 'Evaluat ion des Résultats Scolai
r e s , fondée en I96I . 

- 108 -



A i n s i , s i l ' o n considère l e nombre des é lèves de l a c l a s s e t e r m i n a l e , 

l e u r p r o p o r t i o n par r a p p o r t au nombre t o t a l des jeunes du même groupe 

d ' âge e ' t a i t , dans l e s t r o i s pays (en 1970-1971), respec t ivement 75, 

k7 e t 45 %. L'Allemagne f édé ra l e a v a i t l e taux l e p lus bas : 9 %. 

En ce qu i concerne l e niveau des connaissances (éva lué s e 

lon l e s c r i t è r e s é t a b l i s ) en sc i ences n a t u r e l l e s (chimie, physique e t 

b i o l o g i e ) , l e s r é s u l t a t s des enquêtes montrent que l ' é c o l e secondai re 

suédoise se t rouve au-dessus de l a moyenne i n t e r n a t i o n a l e . Et ce la mal

gré son taux d 'admiss ion r e l a t i v e m e n t é l evé . Signalons que l ' é c o l e s e 

condaire a l lemande, q u i , p o u r t a n t , é t a i t l a p l u s s é l e c t i v e , se t r o u v a i t 

en dessous de l a moyenne (cf . Musén, 1977» PP- 8 o - 8 l ) . 

Suppression des examens 

La démocra t i sa t ion de l ' ense ignement s e r a i t incomplète s i , 

ap rès avo i r p r i s l e s mesures d é c r i t e s dans l e s pages p r écéden t e s , on 

main tena i t l e s examens. Car, s i ceux-c i ont un c e r t a i n nombre d ' avan

t ages (cf . ceux des n o t e s , p . 112) , i l s comportent a u s s i de nombreux 

inconvén ien t s . 

• Inconvénients des examens 

1 . Dest inés à déterminer l e niveau des connaissances e t des c apac i t é s 

acqu i ses par l ' é l è v e , i l s se rven t d ' i n s t rumen t de s é l e c t i o n i n t e l l e c 

t u e l l e . 

2 . I l s nég l i gen t ou ne peuvent évaluer l e s a u t r e s r é s u l t a t s de l ' e n 

seignement e t l e s q u a l i t é s pe r sonne l l e s de l ' é l è v e , q u i , s o n t pou r t an t 

a u t a n t , s inon p l u s impor tants que l e s connaissances pour l a r é u s s i t e 

de ce d e r n i e r dans ses é tudes u l t é r i e u r e s e t s u r t o u t dans sa v i e p r o 

f e s s i o n n e l l e e t s o c i a l e . Ces a u t r e s r é s u l t a t s e t q u a l i t é s s o n t , notam

ment : l ' i n t é r ê t p o r t é aux é tudes , l a vo lon té ; l ' e s p r i t de c r é a t i v i t é , 

d ' i n i t i a t i v e , de r e s p o n s a b i l i t é , d ' indépendance , d ' o b s e r v a t i o n , d ' a n a 

l y s e , de syn thèse e t de raisonnement c r i t i q u e ; l a c apac i t é de t r a v a i l 

l e r en groupe ou de c o l l a b o r e r , d ' u t i l i s e r l e s connaissances acqu i se s 

pour formuler ou r é soudre de nouveaux problèmes 1 . 

1. Cf. SO, 1969a, p . 101 ; ID . , 1971, PP- 4 l , 42, 46 ;-Gerd BEGKER, 
Ewa JÂRPERUD, Mats REHN, Siv SELLIN, "Les notes à l ' é c o l e , en t a n t 
qu ' in s t rumen t de s é l e c t i o n " , Skolvarden (Le monde s c o l a i r e ) ( t . d . a . ) , 
22, 5 s e p t . I975, p . 2 . 
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Du f a i t de leurs inconvénients, tous les examens ont été 

supprimés, non seulement à l ' éco le de base, mais aussi dans l ' e n s e i 

gnement secondaire. Même le baccalauréat (studentexamen) n ' ex i s t e p lus . 

Quels sont a l o r s , demandera-t-on, l e s c r i t è res de passage 

des élèves d'une classe à une classe supérieure, ou de l ' éco le de base 

à l ' éco le secondaire, e t de ce l l e - c i à l'enseignement supérieur ? Gom

ment évalue-t-on le niveau des connaissances acquises ? A-t-on trouvé 

un moyen d'évaluer les autres r é s u l t a t s de l'enseignement ? Répondons 

d'abord à la deuxième question. 

• Contrôle continu 

Dans le système scolaire ac tue l , les examens ont été rempla

cés par l e contrôle continu des connaissances. Celui-ci se f a i t sous 

diverses formes : par des comptes rendus oraux et é c r i t s , des exposés, 

des compositions, des épreuves é c r i t e s , des interrogations ora les . Se

lon le Plan d'enseignement de l ' é co le de base, ces dernières doivent 

prendre une pa r t i e minime du temps des leçons e t se fa i re sous forme 

d ' en t re t i en . 

Le contrôle et l ' éva luat ion du niveau des connaissances des 

élèves donnent, souvent, l i eu à l ' a t t r i b u t i o n de notes. Celles-ci doi

vent, selon le même plan, r é su l t e r "des observations et des notations 

fa i t es tout au long du semestre, e t non pas uniquement d'une réflexion 

plus ou moins superf ic ie l le f a i t e à la f in de ce lu i - c i " . Autrement d i t , 

l 'enseignant doit observer et noter minitieusement notamment les pro

grès des élèves tout au long de l 'année sco la i r e . Toutefois, cela ne 

doi t pas avoir l i eu pendant les heures de c lasse , car ces derniers 

pourraient facilement s '"énerver" (cf. op. c i t . , pp. 101, 102). 

D'autre pa r t , s i le contrôle doi t ê t re continu, l ' a t t r i b u t i o n 

de notes dans les sept premières classes de l ' é co le de base do i t , par 

contre, avoir l i eu une seule fois par an, c ' e s t - à -d i r e à l a f in du se 

mestre de printemps. Les élèves sont notés une fois par semestre uni

quement dans les classes de 8e et de 9e. Toutefois, les notes du se 

mestre de printemps se rapportent aux progrès accomplis pendant toute 

l 'année. 

La notation annuelle d'un élève dans une matière donnée se 

f a i t en quatre étapes-'-, q u ' i l s e r a i t fast idieux de décr i re . 

1. Cf. S0, Attr ibution de notes à l ' éco le de base, à l ' éco le spéc i a l i 
sée complémentaire et au lycée ( t . d . a . ) , 1969b. vv. 10-11. 
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• Epreuves standardisées 

L'échelle des notes ne comprend que cinq degrés, 1 à 5 , cinq 

étant la note la plus élevée. Les notes sont appelées " re la t ives" , par

ce que le niveau d'un élève dans une matière es t évalué par comparai

son au niveau moyen de l'ensemble des élèves (appelé "groupe de r é f é 

rence) qui étudient la même matière dans une même année d 'é tudes . 

Pour l'ensemble des élèves du pays étudiant une matière, leur 

r é p a r t i t i o n dans les cinq degrés de l ' é che l l e des notes doit ê t re la 

suivante : degrés de l ' éche l l e ou notes : 1 2 3 ^ 5 

pourcentages des élèves : 7 24 38 24 7 . 

Afin d ' a r r ive r à une uniformité aussi grande que possible dans 

l ' a t t r i b u t i o n de notes dans tout le pays, la Direction nationale de 

l'enseignement public prépare une sér ie d'épreuves dans plusieurs ma

t i è r e s et pour certaines c lasses . Les épreuves destinées à des c l a s 

ses de l ' é co le de base sont appelées "standardisées" et ce l les données 

dans des classes de l ' éco le secondaire portent la dénomination de "cen

t r a l e s " . A l ' éco le de base, e l l e s sont données dans les classes de 3 e 

(en suédois et en mathématiques), de 6e (ici. , plus angla i s ) , de 8e (en 

anglais) e t de 9e (en suédois, en mathématiques, en allemand e t en 

f rançais) . 

Ces épreuves sont uniquement écr i tes e t subies en groupes. 

Dans tout l e pays, e l l e s sont corrigées et notées de la même façon, 

grâce à des matrices de correction et à;des normes de notation commu

nes. Les calculs effectués à p a r t i r de l'ensemble des r é s u l t a t s obte

nus dans une matière déterminée indiquent la note moyenne dans cet te 

dernière . Ces épreuves servent donc d 'é ta lon national lors, de l ' a t 

t r ibu t ion de notes par chaque enseignant. 

Qielques précis ions . I l n 'y a aucune obligation pour les é-

coles de par t i c iper aux épreuves mentionnées ci-dessus ; néanmoins, 

l a plupart l e font. Ces dernières visent à évaluer le niveau des con

naissances, non pas de chaque élève séparément, mais de toute la c las 

se . D'autre pa r t , le contrôle continu ou les épreuves ne sont nullement 

destinés à déterminer l ' ap t i tude d'un élève à passer dans une classe 

supérieure. Normalement, à la f in de chaque année sco la i re , l ' é l ève 

passe automatiquement dans cet te dernière. . Les notes ont donc pour but 

1. Cf. La d i s t r ibu t ion d i t e "normale" en s t a t i s t i q u e . 
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de serv i r , notamment, d'instrument d 'appréciat ion des progrès accom

p l i s par l ' é l è v e . A l 'except ion, toutefois , de ce l les a t t r ibuées au 

cours de la dernière année de l ' éco le de base et de l ' école secondai

r e , dont l ' u t i l i s a t i o n est exposée plus lo in . 

• Avantages et inconvénients des notes 

Les notes sont accusées, aussi bien par des élèves que par 

des enseignants, de comporter beaucoup d'inconvénients. Cependant, on 

leur reconnaît aussi des avantages. Ceux-ci peuvent se résumer comme 

su i t : 

1. Grâce aux notes, l ' é l ève connaît son niveau de connaissances dans 

chaque matière et sa capacité de r éuss i r dans c e l l e - c i . 

2. Les notes donnent aux parents de l ' é l ève une certaine information 

sur les r é s u l t a t s scolaires de ce dernier . 

3 . Une bonne note donne plus d'encouragement et d'assurance. 

K!n ce qui concerne les inconvénients, ce sont, entre au t res , 

les suivants : 

1. Les notes ne sont a t t r ibuées que suivant le niveau des connaissan

ces acquises. 

2. Pour les élèves fa ib les , la notation joue un rô le négatif : e l l e 

les décourage et crée un sentiment d ' insécur i té et un manque de con

fiance en so i , ce qui peut fa i re empirer leurs r é s u l t a t s s co la i r e s . 

3 . Le f a i t que les élèves doivent ê t re notés entraîne chez cer tains 

une grande tension, un espr i t de compétition et un refus de t r a v a i l 

l e r en commun, alors-que ceci est l ' un des object i fs assignés à 

l 'éducation sco la i re . 

<4-, Les notes a t t r ibuées aux élèves de la classe terminale de l ' éco le 

de base et de l ' éco le secondaire servent d'instrument de sélect ion 

i n t e l l e c tue l l e respectivement pour cer tains cours ou f i l i è r e s de l ' e n 

seignement secondaire et pour certaines facultés de l ' u n i v e r s i t é . 

Gela nous conduit à évoquer le système d'admission aux en

seignements secondaire et supérieur. 

• Mode d'admission à l ' éco le secondaire 

L'école secondaire d'aujourd'hui est conçue de façon 

1. Cf. SOU, Les notes à l ' é c o l e , Résumé du rapport SOU 1977:9 présen
té par la Commission de recherche sur les notes de 1973 ( t . d . a . ) , 
pp. 16-19 ; G. BECKER, E. JARPERUD, M. REHN, S. SELLin, p . 2. 
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à pouvoir accue i l l i r tous les élèves gui terminent l ' éco le de 

base. Généralement, plus de 85 % (en 1977) <3e ces derniers cherchent 

à entrer directement à l ' éco le secondaire. Certains sont admis, d'au

t r e s sont refusés . Parmi les premiers, cer tains changent d ' av i s . F i 

nalement, plus de 70 % entrent directement à l ' éco le secondaire. En 

plus des élèves venant de l ' éco le de hase, cer tains viennent, notam

ment, de l ' é co le populaire supérieure ; d 'aut res sont des personnes 

qui , après un cer ta in temps de vie professionnelle, décident d ' en t r e 

prendre ou de reprendre des études secondaires (_cf. Résumé de SOU 1977» 

pp. 29, 32) . Pourquoi cer ta ins candidats à ces dernières s o n t - i l s r e 

fusés ? 

On a vu, au chap. I I I , que l ' éco le secondaire se compose 
d'un grand nombre de f i l i è r e s et de cours spéciaux. C'est pourquoi 
quand i l f a i t une demande d'admission à cet te dernière, l ' é l ève doit 

indiquer la f i l i è r e ou le cours q u ' i l veut suivre, ou plutôt i l doit 

en indiquer plusieurs dans l ' o rd re de préférence. Or, pour cer ta ins 

cours ou f i l i è r e s , i l y a plus de candidats que de places. Et i l n ' e s t 

pas toujours possible d'augmenter le nombre de ces dernières . C'est 

pourquoi un système spécial d'admission a été mis en place. 

Toutefois, tout comme dans l ' anc ien système, un des c r i t è res 

fondamentaux d'admission e s t , non pas l ' i n t é r ê t porté par l ' é l ève ou 

l ' ap t i tude de ce lu i -c i à l'enseignement ( f i l i è r e ou cours) postulé , 

mais les notes obtenues dans la dernière année de l ' éco le de base. 

C'est pourquoi les élèves ayant les meilleures notes sont admis tout 

de su i te à l'enseignement choisi en premier l i e u . S ' i l ne r e s t e plus 

de places dans ce lu i -c i , l es élèves ayant des notes moins bonnes doi

vent se contenter de l'enseignement choisi en deuxième, t ro i s i ème . . . 

l i eu , et auquel i l s ne s ' in té ressen t peut-ê t re pas_ou ne sont pas aptes . 

L ' a t t r ibu t ion de notes à l ' éco le de base et à l ' éco le secon

daire a soulevé tellement de débats, de contestations et de manifesta

t ions que, en T973, le ministre de l 'éducation nationale a chargé 

1. _Çf. notamment a r t i c l e publié par quelques enseignants dans Skol-
varden (cf. supra, p . 109, note l ) ; a r t . publié par quelques é lé -
ves dans Skolmullvaden (La taupe scolaire"), l / 77 , et i n t i t u l é 
"Nous boycottons les épreuves centrales" ; Manifestation, l e 13 
mai I978, à Stockholm, d'environ 3 000 élèves de l ' éco le secon
dai re , avec le slogan "Au diable les notes" (d 'après la s t a t ion 
de radio "Europe 1", le même jour, à 21 heures) . 

- 113 -



une commission parlementaire d'essayer de trouver une solution à cet te 

question. 

Après quatre ans de recherches et de discussions avec des 

élèves, des parents d 'é lèves , des enseignants et des représentants du 

monde du t r a v a i l , la commission présenta ses proposi t ions. Selon une 

de c e l l e s - c i , les "notes r e l a t i ve s " devaient ê t re remplacées par une 

évaluation centrée sur l ' indiv idu ( individrelaterad bedb'mning) et f a i 

te sous forme d ' en t re t i en (cf. SOU, 1977, PP- 23, 28) ; autrement d i t , 

par une évaluation ne faisant aucune référence aux r é s u l t a t s obtenus 

par les aut res élèves. 

• Système d'admission dans l'enseignement supérieur 

Bien que " les Suédois continuent d'affirmer le principe du 

l ib re accès à l 'Univers i té , du l i b r e choix du type d'études par les 

intéressés — à la seule condition q u ' i l s soient capables de les su i 

vre" (Richard, p . 146), l 'ad mission dans l'enseignement supérieur ne se 

f a i t pas automatiquement. Ceci à cause de l ' insuff isance de places 

dans cer ta ins établissements et de débouchés sur le marché du t r a v a i l . 

Certains pays, d i t s "à universi té l i bé ra l e" , "ouvrent leurs 

Facultés à tous les t i t u l a i r e s d'un ce r t i f i c a t a t t e s t a n t des études 

secondaires de niveau honorable". D'autres, d i t s "à Université sé lec

t ive" , "fixent un numerus clausus et subordonnent l ' en t rée à l 'Univer

s i t é à un examen, ou aux notes acquises [à l ' é co le j secondaire". Cha

cun de ces deux systèmes comporte des avantages et des inconvénients, 

qui sont " t rès exactement le négatif de ceux du système opposé" ( ID. . 

P. 147). 

Entre les deux systèmes, la Suède a adopté une formule de 

compromis, c ' e s t - à -d i r e un système bivalent d'accès à l ' u n i v e r s i t é . 

Ainsi, les "Facultés d i t e s ' l i b r e s ' n'opèrent aucun f i l t r a g e : ce l les 

de d ro i t , de théologie, de l e t t r e s —- sauf la psychologie et l a socio

logie — et de sciences — sauf la physique et l a chimie. En revanche 

(sans même compter les grandes écoles) , la médecine, l 'odontologie, 

la technologie sont étudiées dans des Facultés ' fermées' , ou entrou

ver tes" , " c ' e s t - à -d i r e [...j des établissements qui préparent à une 

profession déterminée où les débouchés ne sont pas i l l i m i t é s " ( iL . , 

pp. 147, 1^8, 149). 
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Abolition des redoublements 

Jusqu'à ces dernières années, les redoublements é ta ient en

core en vigueur dans les écoles primaires de la plupart des pays, no

tamment de l'Europe continentale, où les pédagogues "sont plus sens i 

bles à la notion de niveau sco la i r e ' et font plus aisément redou

b l e r ' une classe quand l ' enfant n 'a pas a t t e i n t un 'niveau' suffisant 

pour passer dans la classe suivante" (Poignant, p . 4-7). 

Plusieurs études approfondies ont montré q u ' i l exis te une 

corrélat ion entre l e s redoublements et l ' o r ig ine socia le . En France, 

par exemple, 

" les enfants d 'ouvriers sont 8 fois plus nombreux à redou
bler le cours préparatoire que les enfants des cadres supérieurs . Les 
enfants de sa la r i é s agricoles 10 f o i s . Plus de 60 % des enfants d'ou
vr ie r s ont un an ou plus de retard au CM2, contre 24 % pour ceux des 
cadres supér ieurs"! . 

La conséquence de cela es t que, étant plus âgés que la nor

male, ces enfants ont moins de chances d'accéder à cer tains types 

d'enseignements. Ainsi donc, tout comme les examens, les redoublements 

de classe servent d'instrument de sélect ion soc ia le . 

Aujourd'hui, ces derniers sont, sinon pratiquement inconnus, 

du moins extrêmement ra res dans les pays Scandinaves. En Suède, par 

exemple, ce n ' e s t qu'à la demande des parents , de l ' éco le m de l ' é l è 

ve lui-même qu'on peut permettre à ce lu i -c i de redoubler, s i cela es t 

jugé u t i l e , en considérant son niveau de développement i n t e l l ec tue l gé

néra l . Au l i e u de recourir aux redoublements pour relever le niveau,in

t e l l e c tue l des élèves faibles ou culturellement défavorisés, on préfère 

adapter l'enseignement aux capacités de chacun d'eux. 

2. Adaptation de l'enseignement à l ' ind iv idu 

Suivant la pédagogie t r ad i t ionne l l e , l 'enseignant donne, du 

haut de l ' e s t r a d e , une sé r ie de leçons à toute la classe, sans ten i r 

compte des capacités et des in t é rê t s de chaque élève. Autrement d i t , 

i l n ' individual ise pas l 'enseignement. 

I l existe deux catégories de formes d ' indiv idual i sa t ion de 

1. Madeleine VINCENT, Femmes : quelle l ibéra t ion ? p . 39. 
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ce dernier : formes ordinaires et formes spécia les . Dans les pages gui 

suivent, nous nous limiterons à l ' i nd iv idua l i sa t ion de l'enseignement 

obl iga to i re . 

a. Formes ordinaires d ' individual isa t ion de l'enseignement 

Ces formes sont essentiellement les suivantes (cf. SO, 1969a, 

pp. 62-64) : 

Choix l ib re de matières à option, d ' a c t i v i t é s et de travaux manuels 

au cours supérieur (ctf. supra, pp. 57 e t 85). 

Choix du l ieu de t r ava i l pour l ' o r i en t a t i on professionnelle pratique 

(cf. pp. 103-104). 

Cours de ra t t rapage (pendant un cer ta in temps), notamment pour les é-

lèves qui, à cause d'une longue maladie ou pour d 'aut res raisons ana

logues, ont besoin de leçons supplémentaires. 

Aide pa r t i cu l i è re apportée aux élèves fa ib les , aussi bien dans le ca

dre des leçons qu'en dehors de c e l l e s - c i . I l s ' a g i t i c i des élèves 

qui suivent difficilement leur classe ou font peu de progrès dans cer

ta ines matières, par exemple (au cours élémentaire) en lec ture , en é-

c r i t u re , en calcul ou en langue étrangère. Si ces élèves ne reçoivent 

pas une aide suff isante , cela peut entraîner un dés intérê t v i s -à -v i s 

des matières concernées ou aussi la perte de la confiance en leur pro

pre capacité. 

Répart i t ion des élèves en groupes suivant leurs i n t é r ê t s pour t r a i t e r 

certains sujets ou répondre à des questions é c r i t e s . Cette méthode a 

deux avantages principaux. Le groupe étant rédui t e t ayant une tâche 

choisie librement par chacun des membres, ceux-ci par t ic ipent plus ac

tivement que dans le cas où le sujet s e r a i t t r a i t é par toute la classe 

réunie . En outre , les plus for ts aident l e s plus f a ib les . Mais le con

t r a i r e peut auss i se produire : ces derniers peuvent r e s t e r inac t i f s 

et l a i s se r la tâche aux au t res . 

L ' individual isa t ion de ce type se f a i t surtout dans les ma

t i è r e s d 'o r ien ta t ion et dans les matières à option (cf. pp. S5 e"t 57)-

Travail individuel . Au l i e u de t r a v a i l l e r en groupes, l e s élèves peu

vent, après une introduction fa i t e par l 'enseignant , s'adonner à une 

tâche individuel le , en suivant chacun leur i n t é r ê t , leurs d ispos i t ions , 

leurs poss ib i l i t é s et leur rythme a ins i que des instruct ions reçues 

personnellement. Même s i tous les élèves ont à peu près la même matière 
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à approfondir ou le même sujet à traiter, chacun d'eux peut choisir 

individuellement les livres ou d'autres documents à consulter̂ -, dres

ser le plan de son travail, exécuter ce dernier et en faire un compte 

rendu, le tout d'une façon personnelle. 

Tel est le fonctionnement de l'individualisation ordinaire 

de l'enseignement. Du moins en principe. Car, selon les enseignants 

que j'ai interrogés, certaines des méthodes exposées ci-dessus sont 

presque impossibles à pratiquer quand on a une classe de, 25 à 30 élè

ves. "L'école, a précisé l'un d'eux, n'a pas assez de ressources £en 

hommes]". 

Cependant, si l'on tient compte des professeurs chargés de 

l'enseignement spécial (cf. infra), en 1976/l977i chaque enseignant à 

plein temps de l'école de base et de l'école secondaire avait, en 

moyenne, selon le Conseil pédagogique^ de la Direction nationale de 

l'enseignement, seulement 12 à 13 élèves, "nombre qui, autant que le 

Conseil le sache, n'a d'équivalent dans aucun pays"3. 

Au terme de ce bref exposé, on peut se demander si l'adapta

tion de l'enseignement à chacun des élèves d'une classe vise à mettre 

ceux-ci au même niveau, ou simplement à développer au maximum leur in

telligence — mais pas nécessairement au même degré. La première hypothèse 

semble à exclure. La différence des niveaux des élèves pourrait, peut-

être, se réduire si le maître ou professeur dispensait un enseignement 

de "niveau moyen" et si, en outre, il apportait une aide (explications, 

encouragements) aux élèves faibles et consacrait un temps supplémen

taire directement proportionnels à leurs difficultés ! Mais cela non 

seulement est difficile, sinon impossible à réaliser, mais encore en

traînerait une frustration chez les élèves doués et un mécontentement 

chez leurs parents. 

1. Signalons que, contrairement à la pédagogie traditionnelle qui é-
tait basée presque exclusivement sur le livre, l'exposé oral, la 
récitation, aujourd'hui, les manuels ne servent plus que comme 
"livres de référence" ou comme recueils de données, par exemple 
les cahiers d'instructions ou brochures "thématiques" pour les 
divers domaines de travail évoqués au chapitre précédent. La pé
dagogie d'aujourd'hui, en Suède, utilise plutôt les moyens audio
visuels (magnétoscope, film, etc.). 

2. Comité consultatif institué par le Riksdag en 1971 et dont les mem
bres sont nommés par le gouvernement, pour une durée de quatre ans. 

3. Cf. PN, Rapport sur les activités de l'année 1976/77 (t.d.a.), 
p. 18. 
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Une autre mesure, qui, peu t -ê t re , amoindrirait l a différence 

de niveaux in t e l l ec tue l s chez l es élèves d'une même classe , s e r a i t 

d ' " indiv idual i ser" l ' âge sco la i r e . C 'es t -à-dire que l ' âge de passage 

de l ' éco le préparatoire à l ' éco le de base devrai t varier selon les i n 

dividus. Au l ieu de commencer tous cet te dernière à l ' âge de sept ans 

— comme s i l e développement i n t e l l ec tue l su iva i t rigoureusement l ' â 

ge —, cer ta ins enfants pourraient y être admis plus t ô t , tandis que 

d 'autres devraient r e s t e r à l ' éco le préparatoire jusqu'à ce q u ' i l s 

a ient a t t e i n t l a maturité scolaire requise . 

Selon le groupe de t r a v a i l de SAP-LO, parmi les enfants âgés 

de sept ans et suivant la première classe de l ' éco le de base, cer tains 

ont un développement i n t e l l ec tue l correspondant à celui des enfants de 

cinq ans, a lors que d 'aut res ont un développement qui es t considéré 

normal pour des enfants de douze ans (cf. SAP, 19&9, P* 68). 

b . Formes spéciales d ' individual isa t ion de l'enseignement 

Les élèves ayant des d i f f i cu l tés à suivre les classes de 

l ' éco le ordinaire ou frappés d'une infirmité quelconque-1- é ta ien t , na

guère, renvoyés aux classes spécia les , aux classes aux i l i a i r e s ou aux 

écoles spéciales et écoles pour a r r i é r é s . Malgré des dépenses élevées, 

ce t te méthode a rarement donné de bons r é s u l t a t s sco la i res . En outre, 

les enfants a ins i mis à part se sont, plus t a rd , souvent trouvés ex

clus de l ' a c t i v i t é normale de la soc ié té . 

Aujourd'hui, on aide ces élèves à suivre leur classe à l ' é 

cole ordinaire avec ceux qui ne sont a t t e i n t s ni de d i f f i cu l t és p a r t i 

cul ières , ni de handicaps, af in de leur permettre de remplir u l t é r i eu 

rement leur rô le comme membres à par t ent ière de la soc ié té . L'aide est 

fournie dans l e cadre d'un enseignement d i t "spécial" . 

Organisation de l'enseignement spécial 

Cet enseignement es t , en principe, assuré par des professeurs 

ayant reçu une formation spéciale . I l est organisé so i t en enseignement 

coordonné au sein de la c lasse , s o i t en enseignement en classes spécia

les ou en foyer-école. 

1. Une grande par t ie de l 'exposé qui su i t es t empruntée à A.S., 6^, 
1975, PP. 1-8. 
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L'enseignement coordonné es t organisé sous forme, notamment, d ' ense i 

gnement pour l e s élèves qui ont des d i f f i cu l tés au début de leur sco

l a r i t é ("enseignement de maturité scola i re") (cf. in f ra ) , pour ceux 

qui éprouvent des d i f f i cu l tés pa r t i cu l i è res dans l 'apprent issage de 

l ' é c r i t u r e et du calcul e t pour les enfants affectés de troubles de 

l ' é locu t ion , de l 'ou ïe et de la vue ou de troubles psychomoteurs. 

Le professeur spécia l isé ("répétiteur-compagnon") explique 

à un ou à plusieurs élèves une leçon, ou les aide à accomplir un t r a 

v a i l , pendant que le professeur de classe est en t r a i n de donner des 

cours aux aut res élèves où de les f a i r e t r a v a i l l e r . Cet enseignement 

complémentaire ou de soutien a l i eu so i t dans l a classe même, s o i t 

dans une autre sa l l e ou, pendant cer taines heures, dans un local spé

cialement équipé, appelé "clinique scola i re" (skollclinik). Pour pou

voir suivre l a c lasse , cer ta ins enfants ont leur "ass is tan t personnel", 

c ' e s t - à -d i r e un adulte qui se trouve toujours à leur coté pour les a i 

der tant dans les actes de la vie quotidienne que dans leur t r a v a i l 

sco la i re . 

Dans toutes l e s communes du pays, on consacre, au moins, l a 

moitié des ressources de l'enseignement spécial à l'enseignement coor

donné, de préférence à l'enseignement en "cl in iques" . 

Les classes spéciales ne sont organisées que dans une moindre mesure. 

Dans ces c lasses , on place des élèves affectés de troubles plus graves 

et qui ont, par conséquent, besoin d'une aide plus spéciale . Dans 

d 'au t res cas, on préfère l e système du "répétiteur-compagnon", qui , 

d ' a i l l e u r s , es t de plus en plus répandu. 

Le foyer-école es t une forme d'aide spéciale ins t i tuée depuis quelques 

années. I l es t destiné aux enfants qui présentent des "troubles de com

portement. I l es t s i tué à proximité de l ' éco le même. Les enfants y sé

journent non seulement pendant la journée sco la i re , mais encore avant 

et après les heures de t r a v a i l proprement d i t . I l s y prennent tous 

leurs repas . Le personnel du foyer-école comprend, outre les ensei

gnants, des animateurs de l o i s i r s e t une intendante. Un psychologue 

et un a s s i s t an t scola i res collaborent étroitement au t r a v a i l . 

Une mesure de soutien pa r t i cu l i è r e , e t simultanément une pé

r iode permettant d ' é t ab l i r le diagnostic de chaque élève, consiste en 

1'"adaptation" à l ' éco le de base des élèves venant de l ' éco le prépara

t o i r e . Au cours des premières semaines, les enfants reçoivent l ' i n s -
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t ruct ion en p e t i t s groupes, moins nombreux qu'une classe ou même qu'une 

demi-classe. Gela permet au maître de' s'occuper davantage de chacun et 

de l 'observer de plus près dans sa manière de t r a v a i l l e r . Pendant ce t te 

période d 'adaptation s 'effectuent aussi les examens médicaux e t les 

t e s t s psychologiques. L'acclimatement est conduit de concert avec l ' é 

cole préparatoire et avec les famil les . 

A la f in de la période mentionnée, une conférence d i t e "de 

soin des élèves" es t organisée entre enseignants de l ' éco le prépara

to i r e et de l ' éco le de "base, directeur de cet te dernière et celui des 

études, psychologue, a s s i s t an t e infirmière et médecin de l ' é c o l e , a in

s i que parents de cer tains enfants, s ' i l s le dés i ren t 1 , pendant ce t te 

conférence s 'é laborent les plans des mesures d 'aide requises pour les 

enfants chez qui se sont révélées certaines d i f f i c u l t é s . Ces mesures 

peuvent ê t r e , par exemple, le placement en clinique d 'adaptat ion sco la i 

r e ou en enseignement spécial coordonné en classe ord ia i re , sous une 

forme quelconque. Toutes les mesures proposées sont discutées avec l es 

familles in téressées . 

Les conférences de soin des élèves, sont organisées au moins 

une fois par mois. L'effet des mesures appliquées y es t évalué, et de 

nouvelles disposi t ions y sont éventuellement prévues. 

Quelques r é s u l t a t s quan t i t a t i f s de l'enseignement spécial 

Quantitativement, cet enseignement a fortement augmenté au 

cours de ces dernières années. Les classes d 'a ide aux élèves faibles 

avaient longtemps été presque l 'unique forme d'enseignement de ce gen

r e . En 19^5» 1,02 % des élèves suivaient ces classes a u x i l i a i r e s . En 

1959, l a proportion ava i t a t t e i n t 2,63 %. A p a r t i r de ce t te date , la 

courbe des ef fec t i fs des élèves de ces classes a connu une progression 

spectacula i re . Une enquête r éa l i s ée au printemps 1972 a montré qu'en

viron ^0 % des élèves jouissaient a lo r s d'un enseignement spécial sous 

une forme ou sous une au t r e . 

Du f a i t de Cette rapide progression, la Direction nationale 

1. La "conférence de soin des élèves" t r a i t e des problèmes qui concer
nent les élèves de toute l ' éco le de base. Les par t ic ipants varient 
suivant l e s questions et les catégories d 'élèves t r a i t é e s . Outre 
les personnes mentionnées ci-dessus (dans l e t ex t e ) , y pa r t i c ipen t , 
normalement, l e s responsables des classes des élèves concernés. Dans 
cer tains cas, quelques élèves peuvent auss i y prendre p a r t . 
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de l'enseignement a décidé, en janvier 1972, de fixer le temps maximum 

à consacrer à l'enseignement spécial à 0,3 heure par semaine et par 

élève- Ce temps nous semble nettement insuffisant. Selon la Direction 

mentionnée, "la construction d'un tel plafond" a été justifiée, notam

ment, par la trop grande augmentation du coût de cet enseignement (cf. 

PN, 1977, P. 19). 

On peut se demander s i l a t r è s forte proportion des élèves 

suivant l'enseignement spécial ( w % \) s igni f ie que les élèves d 'au

jourd'hui ont plus de d i f f i cu l tés sco la i res que ceux d ' i l y a deux ou 

t r o i s décennies, ou s i d 'autres causes peuvent expliquer ce phénomène. 

Selon Br i t t a Stenholm, ce t te forte proportion peut ê t re due 

à plusieurs causes. L'une d ' e l l e s se trouve peut-ê t re dans un sentiment 

d ' incapaci té chez certains enseignants des classes ordinaires de d i s 

penser à chaque élève un enseignement qui l u i so i t spécialement adapté. 

En pare i l cas, l'enseignement spécial peut, bien souvent, ê t re considé

r é comme une aide à l 'enseignant p lu tô t qu'à l ' é l è v e . Un renforcement 

de la formation méthodologique des maîtres pourrai t jouer un rô le t rès 

important. Mais ce f a i t peut aussi ê t re dû à l ' a t t r i b u t i o n , au cours 

des années 60, de ressources de plus en plus importantes à affecter à 

l'enseignement dont i l es t question (_cf. A.S., 64, pp. 3-4) . 

Celui-ci s e r t peut-ê t re actuellement, dans certains cas du 

moins, à résoudre des problèmes qu'on aura i t pu évi ter s i on ava i t 

p r i s certaines d ispos i t ions . 

Parmi les mesures pr ises récemment pour prévenir l e s d i f f i 

cul tés scola i res de certains élèves, ci tons : le développement de l ' é 

ducation préscola i re , les a c t i v i t é s pendant les heures creuses ou les 

longues récréa t ions , les a c t i v i t é s de f in d'après-midi (pour l e s éco

l i e r s les plus jeunes) aux centres de l o i s i r s ou foyers de quar t i e r s , 

le soutien aux ac t i v i t é s des associat ions de jeunes. 

En ce qui concerne l 'éducat ion préscolaire en p a r t i c u l i e r , 

selon le groupe de t r ava i l de SAP-LO sur les questions de l ' é g a l i t é : 

"Des études montrent que, l o r s q u ' i l s commencent l ' é co le de 
base, les enfants n'ayant pas fréquenté l ' éco le préparatoire ont plus 
de d i f f i cu l tés que ceux qui ont eu la chance de la fréquenter. Les é-
lèves ayant par t ic ipé aux ac t i v i t é s de cet te école ont, par comparai
son aux au t res , plus d ' e sp r i t d'indépendance et essaient de résoudre 
divers problèmes par un procédé plus expérimental, plus personnel et 
plus l ib re" (sAP, I969, p . 63) . 
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Mais l e s s t r a t é g i e s d e s t i n é e s à " r é a l i s e r " l ' é g a l i t é des 

chances devant l ' é d u c a t i o n do iven t , r a p p e l o n s - l e , a g i r non seulement 

aux niveaux p r é s c o l a i r e e t s c o l a i r e , mais encore au cours de l a p é 

r i o d e p o s t s c o l a i r e . 

G. EXTENSION DE L'EDUCATION DES ADULTES 

Pendant longtemps, l a p o l i t i q u e s c o l a i r e a é té presque exc lu

sivement cen t r ée sur l ' é d u c a t i o n des j eunes . En conséquence, au fur e t 

à mesure que c e l l e - c i se déve loppa i t , l e fossé c u l t u r e l . e n t r e - L â - g é n é 

r a t i o n des jeunes e t c e l l e des a d u l t e s se c r e u s a i t davantage <. Ceci en

t r a î n a i t à son tour l ' a c c r o i s s e m e n t de l ' i n é g a l i t é des chances dans l a 

v i e p r o f e s s i o n n e l l e . 

Le f a i t que l e s ré formateurs s ' i n t é r e s s a i e n t seulement à 

l ' é d u c a t i o n des jeunes s u s c i t a des déba t s sur c e l l e - d e s a d u l t e s au d é 

bu t des années 60, c ' e s t - à - d i r e pendant l a pér iode des réformes p r o 

fondes de l ' ense ignement pour l e s p r e m i e r s . Le r é s u l t a t de ces déba t s 

fu t que, au cours des années 70, l e s réformes s c o l a i r e s p o r t è r e n t s u r 

t o u t sur l ' ense ignement d e s t i n é aux seconds . Selon Mattsson, "on con

s i d è r e que l a p o u r s u i t e de l a réforme de l ' é d u c a t i o n des a d u l t e s e s t 

l a p l u s importante mesure s o c i a l e des années s o i x a n t e - d i x " ( p . 214) . 

Au l i e u de d é c r i r e c e t t e réforme, nous donnerons p l u t ô t un 

aperçu des d i f f é r e n t e s formes d ' é d u c a t i o n des a d u l t e s e t nous en 

exposerons l e s o b j e c t i f s fondamentaux. 

1 . Diverses formes d ' é d u c a t i o n des a d u l t e s 

Si l ' o n cons idère à l a f o i s l ' o r i e n t a t i o n des a c t i v i t é s de 

l ' é d u c a t i o n des a d u l t e s e t l e s o r g a n i s a t i o n s qui s ' e n occupent , on 

peut d i s t i n g u e r t r o i s c a t é g o r i e s : a c t i v i t é s d ' éduca t i on p o p u l a i r e , 

enseignement communal e t n a t i o n a l pour l e s a d u l t e s e t formation pour 

l a v i e a c t i v e . 

1. Le développement c i - a p r è s des deux premières c a t é g o r i e s e s t t r è s 
largement emprunté à Berndt JOHANSSON, Education des a d u l t e s en 
Suède, pp . 8-18, passim. En ce qui concerne l ' e x p o s é sur l a t r o i 
sième c a t é g o r i e , i l e s t e x t r a i t de SO, Formation de r econve r s ion 
p r o f e s s i o n n e l l e e t d ' e n t r é e sur l e marché du t r a v a i l , 1975a.» 
pp . 3~24, passim. 
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a. Activi tés d'éducation populaire 

Une pa r t i e de l 'éducat ion des adultes est appelée "éducation 

populaire". Celle-ci v i t l e jour grâce à des i n i t i a t i v e s "bénévoles p r i 

ses par des "mouvements populaires". Qu'entend-on par ceux-ci ? 

Erik Nyhlén les déf in i t en ces termes : "Par 'mouvements po

p u l a i r e s ' , on entend habituellement des organisations spontanées, de 

caractère re l ig ieux , idéologique et po l i t ique , qui s'opposent aux i -

dées et aux normes r e l ig i euses , morales et sociales é tabl ies dans no

t r e soc ié té" . îfeis Nyhlén s'empresse de préciser que, "cependant, comp

te tenu de là place qu'occupent l e s mouvements populaires dans la so

c ié té suédoise contemporaine, ce t te déf in i t ion s 'avère quelque peu e r 

ronée". En effe t , l e s mouvements populaires suédois d 'aujourd'hui ne 

sont pas ou ne sont plus nécessairement des mouvements d 'opposi t ion. 

Actuellement, i l s const i tuent , "à l 'except ion de quelques mouvements 

extrémistes, des éléments de formation de l 'opinion publique (groupes 

de press ion)" . Et i l s ont une influence tellement grande sur l e peuple 

qu'"aucun homme pol i t ique , aucun p a r t i , ni de droi te ni de gauche, qui 

tienne à assurer son avenir po l i t ique , n'ose sérieusement s'opposer à 

ces groupes" (cf. A.S., 63» P- ! ) • 

Les principaux mouvements populaires suédois sont : l a mul

t i tude (une douzaine) des "églises l ib res" ou nûn-conf ërmistes, le mou

vement de tempérance, l e mouvement coopératif e t l e mouvement ouvrier. 

Ce dernier est le plus important de tous . I l comporte deux branches : 

la branche syndicale et la branche po l i t ique . La plus grande pa r t i e de 

la première branche es t représentée par la Confédération générale des 

ouvriers ( L O ) , e t une minorité par l 'Organisation centrale des ouvriers 

suédois (SAC). De même, dans la seconde branche, la majorité es t r ep ré 

sentée au se in du Pa r t i ouvrier social-démocrate (sAP), tandis qu'une 

minorité es t constituée par le P a r t i communiste (VPK) et par divers 

groupes s i tués à sa gauche. 

Les mouvements populaires se développèrent, en même temps que 

l ' é v e i l de l a conscience soc ia le , à la f in du XIXe s ièc le et au début 

du XXe. Leur a c t i v i t é éducative é t a i t inspirée par l e mouvement l i bé ra l 

en faveur de l ' i n s t r u c t i o n , qui joua, dans ce domaine, un 

rô le assez important au milieu et à la f in du s i èc le dernier . Leur ac

t i v i t é é t a i t essentiellement motivée par deux idées ; l ' éducat ion popu-
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la ixe devait créer des conditions favorables à l ' a c t i o n générale de ces 

mouvements e t contribuer à élever le niveau d ' ins t ruc t ion des personnes 

appartenant aux groupes sociaux défavorisés dans ce domaine-

Les ac t i v i t é s d'éducation populaire sont, aujourd'hui, assu

rées par des écoles populaires supérieures, des associat ions d'éduca

t ion populaire a ins i que par la radiodiffusion e t l a t é lév is ion . 

Ecoles populaires supérieures 

Les écoles populaires supérieures (f olkho'gskolor) sont nées, 

notamment, du besoin d ' ins t ruc t ion de la classe paysanne e t , plus tard , 

de la classe ouvrière qui n 'avaient pas "bénéficié des ressources édu

catives de l a communauté. Les premières écoles populaires supérieures 

(E.P.S.) furent fondées — sur le modèle de la h^.jskole danoise1 — en 

novembre 1868. Les fondateurs de ces écoles é ta ient souvent des organi

sations des mouvements populaires ou des conseils généraux des départe

ments. Aujourd'hui encore, l a moitié environ des E.P.S. es t administrée 

par ces dern iers , l ' a u t r e moitié es t dir igée par les mouvements popu

l a i r e s . 
I l exis te environ 110 E.P.S. e t une dizaine d'annexés. Mais, 

à dater du 1er j u i l l e t 1977, ce l l e s -c i doivent so i t devenir des E.P.S. 

indépendantes, so i t assurer les cours des E.P.S. en dehors de l a loca

l i t é de ces dernières . 

La plupart des E.P.S. sont des i n t e rna t s . Cependant, une par

t i e des élèves logent chez eux ou prennent pension dans les aggloméra

t ions voisines de l ' é c o l e . 

Les E.P.S. occupent, depuis longtemps, une place exception

nel le dans le système d'éducation des adul tes , en pa r t i cu l i e r des fem

mes. Pendant toute la période d 'après-guerre, ce l l e s - c i ont toujours 

représenté la majorité des élèves (ex. : env. 60 % en 1977) <3e ce t te 

forme d'enseignement. 

Le but de l ' a c t i v i t é des E.P.S. est de donner aux élèves de 

tout âge — l ' âge minimum d'admission é tant , en principe, de 18 ans — 

1. C'est en 1838 que le pasteur et écrivain danois N.F.S. GRUNDTVTG 
(1783-I872) provoqua la création de la hj/jskole. L'idéologie et 
l ' ob j ec t i f de cet te dernière sont exposes, notamment, par Erica 
SIMON dans sa thèse de doctorat : Réveil national et cu l ture l po
pulaire en Scandinavie. La genèse de la h^jskole nordique ( l8^4-
I878). Lire notamment pp. xx-xx i i i , 85, 96, 4-28. 
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un enseignement général . Depuis quelques années, une par t croissante 

des élèves des E.P.S. viennent y chercher un complément d ' ins t ruc t ion 

leur permettant de poursuivre leur formation. 

Certaines E.P.S. ont des f i l i è r e s spéciales dispensant une 

formation professionnelle proprement d i t e . I l exis te des f i l i è r e s de 

formation d'animateurs de l o i s i r s et de cercles d'études (cf_. in f ra ) , 

et de dir igeants d 'associa t ions . Plusieurs E.P.S. dispensent également 

un enseignement préparant à l ' en t r ée d i rec te dans les écoles supérieu

r e s d es t r ava i l l eu r s sociaux et fonctionnaires publ ics . 

Trois genres de cours sont généralement organisés aux E.P.S. : 

les cours d 'h iver , qui a t t i r e n t le plus grand nombre d 'é lèves , compren

nent de 22 à 3^ semaines par an, e t peuvent ê t re suivis pendant un, 

deux ou t r o i s ans ; le cours d ' é t é doi t durer au moins 13 semaines ; 

les cours spéciaux, c ' e s t - à -d i re portant sur une matière p a r t i c u l i è r e , 

durent de deux jours à plusieurs semaines. 

Contrairement aux autres écoles, i l n ' ex i s t e pas de program

me déterminé par les au tor i t és centrales pour les E.P.S. Selon un r è g l e 

ment général r e l a t i f à ces dernières , chacune doit élaborer son programme. 

Par a i l l e u r s , l e règlement ne p resc r i t de matières obligatoires que 

pour la classe de première année. Depuis quelques années, on essaie de 

remplacer la divis ion en classes par un groupement suivant le niveau 

des élèves et les domaines d ' i n t é r ê t . 

I l faut préciser que, dans les E.P.S. , l'enseignement es t 

g r a t u i t . Toutefois, les élèves paient leur pension (env. 500 C.S. par 

mois, en 1979) et les fournitures scola i res (env. ^00 C.S. par cours). 

Outre la g ra tu i t é de l'enseignement, les élèves des E.P.S. ont les mê

mes dro i t s aux bourses et aux prêts d 'études d 'E ta t que ceux des éco

les secondaires. 

La notation des élèves n 'ex is te pas dans les E.P.S. Elle a 

été supprimée à la f in des années 50. Les élèves ayant suivi des cours 

annuels reçoivent une appréciation (mention) de leur capacité de t i r e r 

p ro f i t de l 'enseignement. I l s ' a g i t d'une synthèse des évaluations ac

cumulées de leur rendement dans plusieurs matières. 

Sous certaines conditions, les E-P.S. donnent les mêmes qua

l i f i ca t i ons que les classes supérieures de l ' éco le de base ou c e r t a i 

nes f i l i è r e s de l ' éco le secondaire. Dans cer tains cas, les études f a i 

tes à 1'E.P.S. donnent accès aux univers i tés ou aux grandes écoles. 
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Associations d'éducation populaire 

La première a c t i v i t é éducative organisée fut mise sur pied 

en 1896 par une associat ion ant i-alcoolique fondée en I879 et dénom

mée "Ordre Internat ional des Bons Templiers"1 . L 'effort en faveur de 

l 'éducation populaire commença à se manifester sérieusement au sein 

des mouvements populaires et des syndicats au cours des deux premiè

r e s décennies du XXe s i è c l e . 

Une des formes essen t ie l les de l 'éducat ion populaire, le 

cercle d 'é tudes , se développa au se in du mouvement de tempérance. la 

s t ructure i n i t i a l e de l'enseignement fut modifiée en 1902 par Oscar 

Olsson, directeur d'études de l 'Ordre des Bons Templiers. Selon Wil

liam Strawn, ce dernier divisa 

" les vastes groupes d 'é tudiants écoutant religieusement un 
professeur qual i f ié en de p e t i t s cercles d 'é tudes . L'idée é t a i t de 
fa i re se rencontrer régulièrement un groupe de personnes s ' i n t é ressan t 
à une question donnée pour en discuter librement, sans professeur qua
l i f i é . Pour remplacer ce lu i - c i , on chois i ssa i t dans le groupe un anima' 
teur capable de mener le débat et d ' u t i l i s e r l 'expérience des autres 
comme source de connaissance" (cf. A.S., 170, p . Z). 

Le modèle de cercle d 'études d 'olsson connut immédiatement 

le succès dans tous les mouvements populaires. 

La première associat ion d'études en groupe, la Fédération 

ouvrière d'éducation populaire (ABF), fut créée en 1912. Elle v i t le 

jour à l ' i n i t i a t i v e des mouvements syndical e t coopératif notamment. 

Elle devint par là l 'expression même des ef for ts de ces derniers en 

faveur de l ' i n s t r u c t i o n et de la cul ture . L'ABF a se rv i , jusqu'à un 

cer ta in point , de modèle à l 'o rganisa t ion des autres associat ions 

d'éducation populaire. 

Aujourd'hui, la Suède possède dix associat ions éducatives 

volonta i res . Ces dernières sont l i ée s à divers mouvements populaires, 

syndicats, p a r t i s po l i t iques , e t c . Ces associat ions sont : 

Association des écoles civiques (Mbsk), l i é e au p a r t i conservateur e t 

aux organismes proches de ce lu i - c i , dont l ' a s soc ia t ion féminine con

servatr ice . 

1. Swedish Grand Lodge of the Internat ional Qrder of Good Templars 
(IOGT). En 1922 fut fondée une autre associat ion. National Tem-
p l a r s ' Qrder (MX)). Les deux associat ions fusionnèrent en 1970 
pour former IOGT-NTO, section nationale de l'IOGT. 
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Association pour la promotion des cercles d'études (Sfr) , l i é e à plu

s ieurs organisations orientées sur la nature, l a vie en ple in a i r , la 

chasse, l ' équ i t a t i on , l ' a g r i c u l t u r e , la protect ion des animaux, e tc . 

Fédération d,'éducation des employés (TBV), l i ée au mouvement syndical 

des fonctionnaires et des employés. 

Fédération d'éducation populaire de l 'Eg l i se de Suède (SKS), l i é e à 

ce t te Eglise. 

Fédération d'éducation populaire des communautés non-conformistes (FS), 

l i é e à la plupart des communautés et organisations re l ig ieuses indépen

dantes act ives en Suède. 

Fédération d'éducation populaire du mouvement de tempérance (NBV), l i ée 

à l 'Ordre des Bons Templiers. 

Fédération d'éducation populaire UGJF et UGJG (KFUK/KFUM). 

Fédération de l'enseignement pour les adultes (SV), l i ée au p a r t i du 

centre et au p a r t i l i bé r a l et à leurs organisations de jeunesse et 

groupements féminins a in s i qu'à la Fédération nationale des ag r i cu l t eu r s . 

Fédération ouvrière d'éducation populaire (ABF), l i é e , notamment, au 

mouvement ouvrier syndical et po l i t ique , au p a r t i social-démocrate, au 

mouvement coopératif e t à certains groupements de handicapés. 

Université populaire (Fu), l i é e , non pas à un mouvement populaire, mais 

aux univers i tés et aux grandes écoles. Elle fut créée au début des an

nées 40 par un groupe de professeurs d 'un ivers i té qui se consti tuèrent 

en associat ion d'études destinée aux personnes ne pouvant pas ac

céder à l'enseignement supérieur. 

Les cercles d'études et les conférences jouent un rô l e p ré 

pondérant dans les a c t i v i t é s d'éducation populaire de ces diverses a s 

sociat ions . 

• Les cercles d'études 

I l s représentent la branche la plus dominante de l ' a c t i v i 

té des associat ions d'éducation populaire. En 1977, i l en e x i s t a i t plus 

de 289 000 (y compris les cercles de cours de suédois pour les immi

grants) groupant plus de 2 700 000 par t ic ipants ( s o i t env. k2 % des 

habitants de la Suède âgés de plus de 15 ans) pour plus de 8 828 000 

heures d 'études par an. Signalons auss i que, comme dans le cas des éco

les populaires supérieures, plus de la moitié des par t ic ipants aux cer

cles d'études sont des femmes. 
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Le cercle d'études est "basé sur le principe du pet i t ' groupe. 

Suivant les règlements concernant l 'accord des subventions, i l comprend 

dix par t ic ipants en moyenne, vingt au maximum ou cinq au minimum-
L'animateur du cercle n ' e s t pas un enseignant. Son rô le es t 

de conduire l e dialogue. Le t r a v a i l se f a i t sous des formes démocrati

ques. Ainsi, l e s par t ic ipants ont la p o s s i b i l i t é de discuter et de dé

cider en commun les buts du cercle , de déterminer l ' o r i en t a t i on des 

études, les modes de t r a v a i l , l e rythme des études et tout ce qui con

cerne les travaux du cerc le . 

La gamme des matières étudiées es t t r è s étendue, e t le choix 

de ces dernières varie beaucoup d'une associat ion à l ' a u t r e . L'ABF, par 

exemple, propose des cours t e l s que "Négociations syndicales et conven

t ions co l lec t ives" , en soulignant les principes d ' éga l i t é et de so l ida

r i t é ouvrière ; tandis que la TBV propose des sujets comme "La p o l i t i 

que sa l a r i a l e et l a gestion des ent repr ises" , et i n s i s t e sur la coopé

ra t ion entre sa la r i é s et employeurs. 

Les associat ions d'éducation populaire organisent également 

des cours dans des in ternats (généralement dans des écoles populaires 

supérieures ou dans des centres spéciaux) et des a c t i v i t é s de groupe 

destinés aux enfants et aux jeunes. 

• Les conférences 

Elles jouent, e l l e s auss i , un rô le important dans l 'éducat ion 

populaire. Les sujets a t t i r a n t le plus grand nombre d 'auditeurs sont : 

l ' i n s t r u c t i o n civique — y compris les sciences po l i t iques , les ques

t ions in terna t ionales , les problèmes du marché du t r ava i l et l 'écono

mie pol i t ique — et ceux qui touchent aux l e t t r e s et aux a r t s ( l i t t é 

r a t u r e , beaux-arts , théâtre et musique). 

I l faut signaler que, dans les conférences organisées par 

les associat ions d'éducation populaire, le conférencier développe le 

sujet pendant un temps assez court, le r e s t e du temps étant consacré 

au débat, auquel on accorde plus d'importance qu'à l 'exposé. 

Outre les ac t i v i t é s éducatives exposées ci-dessus — qui, 

précisons- le , sont toutes subventionnées par l ' E t a t —, i l exis te de 

nombreux autres cours organisés par les ent repr ises , les communes et 

les administrations publiques pour leurs employés, les organisations 

syndicales pour leurs membres e t les i n s t i t u t s d'enseignement par cor

respondance. Parmi ces derniers , citons : la Fondation Hermods-NKI 
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(100 OOO à 300 000 inscr ipt ions annuelles) ; Brevskolan (50 000 à 

200 000 élèves) , qui appart ient à l'Union des coopératives (KF) et 

aux deux grandes centrales syndicales : l a Confédération générale 

des ouvriers (LO) et ce l le des fonctionnaires et des employés (TCO)1;; 

e t LTK, qui dépend des organisations ru ra les (cf. Richard, p . l6k). 

Les i n s t i t u t s c i t é s ne sont ni publics ni commerciaux. 

Cours radiodiffusés et t é lév isés 

Au printemps 1967 fut créé le Comité pour la t é lév is ion et 

l a radiodiffusion dans l'enseignement (iRU), dont une des tâches pr in 

cipales é t a i t de mener une a c t i v i t é expérimentale dans l'enseignement 

pour adultes propagé par les ondes. Les premiers cours radiodiffu

sés et t é lév i sés produits par TRU commencèrent en septembre 1968. C'é

t a i en t des cours d 'anglais et d'économie des ent repr ises , d'un niveau 

correspondant à celui des cours dispensés à l ' éco le secon

da i re . Plus tard suivirent des cours de mathématiques, de sociologie 

élémentaire, de psychologie, de suédois, d ' ins t ruc t ion civique a in s i 

que des cours sur les pays en développement, l e marché du t r a v a i l e t 

la famil le . Au printemps 1972, les programmes radiodiffusés et t é l é v i 

sés de ÏRU ont occupé seize heures d'émission par semaine. 

Le but de l'enseignement par la radiodiffusion et l a t é l é v i 

sion est de donner aux adultes la p o s s i b i l i t é de suivre individuel le

ment les programmes de ÏRU et de t r a v a i l l e r de même à l ' a ide du maté

r i e l constitué pour accompagner ces de rn ie r s . TRU coopère toutefois 

avec d 'aut res organisations dispensant des cours pour adul tes . 

Ce comité a présenté un rapport portant sur le secteur de 

l'enseignement pour ces derniers , pendant la période a l l an t de l ' a u 

tomne 1968 à l'automne 1971- D'après ce rapport , l e s enquêtes menées 

en vue de déterminer le nombre de personnes ayant suivi ces cours mon

t r e n t , d'une façon générale, que la té lévis ion e s t , comme on s 'y a t 

tendai t , le moyen qui a t t e i n t le plus grand nombre. Ainsi, 

1. Nombre des membres en 1977 : LO : 2 017 791, TCO : 1 059 W-9. S i 
gnalons q u ' i l existe d 'au t res organisations syndicales : Confédé
ra t ion générale des t r ava i l l eu r s i n t e l l ec tue l s (SACO/SR) : 191 768 
membres, Organisation centrale des ouvriers suédois (SAC) : 18 059 
membres. Soit plus de 3 287 000 syndiqués pour un pays qui ne comp
te environ que 3 600 0°° personnes exerçant une a c t i v i t é profession
ne l le . Plus de 90 % des sa l a r i é s sont donc syndiqués. 
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en automne 1970, une moyenne de 620 000 personnes env. ont su iv i le 

programme d'un cours i n t i t u l é "Nous les appelons pays en développe

ment", et 225 000 personnes celui de "Réapprenons les mathématiques", 

tandis que 700 000 personnes env. ont choisi l e cours sur le marché 

du t r a v a i l . 

Un des avantages de l'enseignement radiodiffusé ou té lév isé 

es t le suivant : i l "permet d ' a t t e indre l ' importante population des 

femmes retenues au foyer à cause des enfants" (cf_. SR, p . ^2 ) . 

"b. Enseignement communal et national pour les adultes 

Enseignement communal pour adul tes 

Cet enseignement a été i n s t i t u é le 1er j u i l l e t 1968. I l est 

organisé conformément aux programmes du cours supérieur de l ' é co le de 

"base et de ceux de l ' é co le secondaire. I l es t surtout organisé en 

cours à temps p a r t i e l , le plus souvent le s o i r . L'élève peut étudier , 

au choix, quelques matières pa r t i cu l i è res ou un programme complet de 

ceux qui sont en vigueur dans l ' éco le ac tue l l e . D'autre pa r t , i l n ' é 

tudie qu'une, deux ou t r o i s matières en même temps, e t i l peut a ins i 

acquérir peu à peu la formation complète de l ' é co le q u ' i l a chois ie . 

Seules les personnes âgées de 16 ou de 18 ans au moins sont 

admissibles aux cours organisés d 'après respectivement les programmes 

de l ' éco le primaire ou ceux de l ' éco le secondaire. Signalons aussi que 

l'enseignement est g r a t u i t . 

Au cours de l 'année scola i re 1976/77, ¥± 035 adultes (dont 

31 I30 femmes, so i t 71 %) ont su iv i le cours supérieur de l ' é co le de 

"base, et 109 371 adultes (dont 70 27 -̂ femmes, so i t Gk %) l es cours de 

l ' éco le secondaire. 

Enseignement national pour adultes 

Les écoles d 'Eta t pour adultes de Norrkoping (s i tuée au 

S.-E. de la Suède) et de HâtrnOsand ( N . - E . ) recrutent leurs élèves dans 

le pays en t i e r . 

Dans ces écoles, l'enseignement est dispensé conformément aux 

programmes du cours supérieur de l ' é co le de hase et de ceux de l ' éco le 

secondaire (à l 'except ion, toutefois , des f i l i è r e s à caractère purement 

professionnel) , sous forme mixte de cours par correspondance est.de -cours 
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donnés par des professeurs. C'est l'enseignement d i t "a l t e rné" . Depuis 

le printemps 1968, l ' é co le de Norrkb"ping organise également un ensei

gnement dispensé uniquement par correspondance. Les deux formes d 'en

seignement sont entièrement g ra tu i t e s . 

c. Formation pour le marché du t r ava i l 

A qui s 'adresse la "formation pour l e marché du t r ava i l " ( a r -

hetsmarknadsuthildninis:, AMu) ? par qui et comment ce l l e - c i e s t - e l l e or

ganisée ? Quels en sont les r é s u l t a t s ? 

Catégories de personnes pouvant bénéficier de l'AMU 

L'AMU est une formation d'un type pa r t i cu l i e r instauré en 

I956 dans le cadre de la pol i t ique de l 'emploi . Elle s 'adresse à qua

t r e catégories de personnes : 

1. Personnes ayant perdu leur t r ava i l dans l es entreprises qui , à cau

se des f luctuations conjoncturelles ou des transformations s t ruc tu re l 

l e s , sont obligées de réduire ou même d ' a r r ê t e r leur production. Si 

e l l es n 'avaient pas, préalablement, acquis une formation profession

nel le , les personnes a in s i l icenciées ont, généralement, des d i f f i cu l 

tés à trouver un nouvel emploi. C'est pourquoi l'AMU in te rv ien t . 

2. Travail leurs suspendus pendant une période de récession, de stagna

t ion ou d ' in te r rup t ion de l ' exp lo i t a t i on . En vertu d'un accord conclu 

en 196^ entre les Confédérations patronale et ouvrière, ces sa la r iés 

continuent de percevoir une pa r t i e de leur s a l a i r e . En outre, le con

t r a t les l i a n t à l'employeur n ' é tan t pas rompu, i l s sont, en principe, 

réembauchés. Pendant ce t te période de chômage, l'AMU leur offre la pos

s i b i l i t é de se recycler . 

3 . Personnes désirant entrer dans la vie act ive et ayant, de ce f a i t , 

besoin d'une formation professionnelle (par exemple, des femmes au 

foyer et des handicapés physiques). 

^ . L'AMU comprend aussi des cours de perfectionnement théoriques et/ou 

pratiques destinés à f a c i l i t e r l 'ob tent ion d'un emploi à diverses ca té

gories de main-d'oeuvre possédant déjà une formation assez longue. 

En résumé, la "formation pour le marché du t r ava i l " est d e s t i 

née aux chômeurs ef fect i fs ou potent ie ls et aux personnes ayant, pour 

diverses ra i sons , des d i f f i cu l tés à trouver ou à conserver un emploi. 
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pour ê t re admis à l'AMU, i l faut, en principe, avoir l ' âge 

de vingt ans au moins e t , en outre, s ' ê t r e i n s c r i t comme chômeur à 

l'Agence nationale pour l 'emploi . Cette dernière examine s i le candi

dat a besoin d'une formation professionnelle e t s i ce l l e -c i es t en me

sure de l u i f a c i l i t e r l 'accès à un emploi s t ab l e . 

I l existe deux exceptions à ces r èg l e s . La condition requise 

de chômeur ne concerne pas la formation aux métiers où l ' on manque de 

main-d'oeuvre ou de personnel qua l i f i é , ni ce l le s 'adressant aux per

sonnes physiquement a f fa ib l ies par l ' âge ou par la maladie. 

Ainsi donc, l'AMu aide, d'une par t , l es hommes et les femmes 

non seulement à trouver du t r a v a i l , mais encore à élever leur niveau 

d ' ins t ruc t ion , e t , d ' au t re par t , l es entreprises à se procurer de la 

main-d'oeuvre qual i f iée . 

Allocations de l'AMU 

La "formation pour le marché du t r ava i l " es t g ra tu i t e . En 

outre, les par t ic ipants reçoivent une a l loca t ion d'études e t , éven

tuellement, une indemnité de déplacement et de séjour. 

Outre la formation professionnelle organisée dans les "Cen

t r e s AMU" (une cinquantaine dans tout le pays en 1978) et les pres ta t ions 

mentionnées ci-dessus, i l existe une formation organisée dans les en

t repr i ses mimes et des subventions accordées par l ' E t a t à ces derniè

r e s . Ces aides sont désignées différemment selon leurs ob jec t i f s . Ain

s i , i l ex is te , notamment, des a l locat ions : 

- destinées à encourager les entreprises à embaucher des personnes â-

gées et des handicapés ; 

- versées aux entreprises permettant à un de leurs sa la r iés de suivre 

une formation e t , en même temps, embauchant un chômeur ; 

- d i t e s "d ' éga l i t é " pour les entreprises embauchant et formant des fem

mes dans des métiers ou des postes traditionnellement occupés par des 

hommes, et vice versa ; 

- d i t e s "d ' introduction" accordées aux entreprises pendant s ix mois, en 

vue d'une adaptation générale de t r ava i l l eu r s embauchés pour la premiè

re fois. 

Organismes responsables de l'AMU 

L'AMU est organisée, en collaboration, par deux Directions 
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nationales, ce l le du t r a v a i l (AMS) et ce l le de l'enseignement (SO). La 

première décide, notamment, des ef fec t i fs et de la loca l i sa t ion de l ' e n 

seignement ; tandis que la seconde est chargée de la d i rec t ion adminis

t r a t i v e , pédagogique, technique et financière des cours. Les deux orga

nismes collaborent également avec les organisations syndicales et la 

Confédération patronale. 

Diverses f i l i è r e s de l'AMU 

L'AMU est dispensée sous forme de cours, d'abord, de prépa

ra t ion , d'information et d ' o r i e n t a t i o n ; ensuite, de base, de recyclage 

et de perfectionnement. Les différents, cours ont une durée variable : 

de quelques semaines pour certains à 72 semaines e t plus pour d ' au t res . 

Les diverses f i l i è r e s de l'AMU sont indiquées dans le tableau 5 : 1 . 

Individual isat ion de l'enseignement de l'AMU 

L'enseignement des cours AMU est dispensé tout au long de 

l 'année. Celle-ci — à la différence de ce qui se pratique à l ' éco le 

t rad i t ionne l le — n ' e s t pas divisée en deux semestres séparés par les 

grandes vacances. Dans un grand nombre de cours, les par t ic ipants sont 

admis au fur et à mesure q u ' i l s a r r iven t . 

Par su i te de cet te admission continue de par t ic ipants et de 

la différence de leurs capacités d 'apprentissage, l'enseignement est 

fortement individual isé , e t le matériel pédagogique est du type program

mé, avec auto-correct ion. Toutefois, s i l ' on ne dispose pas de moyens d i 

dactiques spéciaux conçus pour l'AMU, on doi t recourir au manuel t r a 

d i t ionnel , a s s o r t i de fiches de t r ava i l spéciales (cf. t a b l . 5 :2 ) . 

Quelques r é s u l t a t s qua l i t a t i f s et quan t i t a t i f s de l'AMU 

Depuis quelques années, le nombre de personnes par t i c ipan t , 

chaque année, aux cours de l'AMU s 'é lève à plus de 100 000 (dont env. 

50 % sont des femmes et 30 % des handicapés). Pour se rendre compte de 

l 'importance de ce nombre, i l faut , d'une pa r t , le comparer à celui 

des élèves d'une promotion annuelle de l ' éco le de base (env. 120 000) 

e t , d ' au t re pa r t , savoir que, en 1975 P a r exemple, le pays comptait 

à peine 3 5^8 000 personnes exerçant une a c t i v i t é professionnelle au 

moins vingt heures par semaine. Selon Eva-Lena Ahlqvist : 

"Parmi ceux qui ont mené à bien une formation orientée vers 
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TABLEAU 5 : 1 

Tableau synoptique des d i v e r s e s f i l i è r e s de l'AMU. 

Marché du travail 

t. Cours de perfectionnement 

Formation professionnelle 

Formation théorique 
préparatoire 

Monde du travail et 
formation 
professionnelle 

Enseignement général 

Réadaptation 
professionnelle 
et entraînement 

Cours de suédois 
pour immigrants 

ï 
Demandeur d'emploi 

Source : SO, 1975a, p . 2 1 . 

un mét ier en 197^/75 [•••], 88 % ava i en t t rouvé un t r a v a i l t r o i s mois 
après l a f i n de l a format ion, t o u t e s l e s s o r t e s de formation ayant é t é 
p r i s e s en compte j \ . . j . Gela e s t va l ab l e a u s s i b ien pour l e s hommes 
que pour l e s femmes. Parmi ceux qui ont s u i v i une formation ne débou
chant pas d i rec tement sur un m é t i e r , 59 % a v a i e n t t rouvé un t r a v a i l 
ap rès t r o i s mois" (c f . A .S . , 164, p . 4 ) . 
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TABLEAU 5 :2 

Tableau synoptique i l l u s t r a n t l e mode de fonctionnement 

des moyens d ' a u t o - i n s t r u c t i o n . 

Partie information 
factuelle 

i 

, 

Rét 
(fee 

roact 
dbact 

Auto-contrôles 
(fiche de travail) 
Intervention du 
professeur 

on 
c) 

Rétro 

Partie 

' 

action 
n 

> 
i 

Epreuve 

professeur 

" 

Rétroaction 

Source : SO, 1975a, p . 24. 

On peu t en conclure que l e s r é s u l t a t s de l'AMU sont q u a l i t a 

t ivement e t quan t i t a t ivemen t t r è s p o s i t i f s e t , p e u t - ê t r e , m e i l l e u r s 

que ceux de l a p l u p a r t des a u t r e s formes de format ion. 

En exposant l e s d i v e r s e s formes d ' é d u c a t i o n des a d u l t e s , nous 

avons mentionné ça e t l à l eu r b u t . Dans l e paragraphe s u i v a n t , nous 

donnerons un aperçu d'ensemble des o b j e c t i f s de l ' é d u c a t i o n t r a i t é e . 

2 . Objec t i f s de l ' é d u c a t i o n des a d u l t e s 

Contrairement à l ' é d u c a t i o n des j eunes , l e s d i v e r s e s formes 

d ' éduca t ion des a d u l t e s ne font pas p a r t i e du système s c o l a i r e e t ne 

c o n s t i t u e n t pas non p lus un système s t r u c t u r é e t indépendant . Pour ces 

deux r a i s o n s , l e u r s o b j e c t i f s ne son t formulés n u l l e p a r t , du moins 

par l e s a u t o r i t é s s c o l a i r e s ou d 'une façon sys témat ique . Néanmoins, s i 

l ' o n ana lyse l e s d i f f é r e n t e s formes de l ' é d u c a t i o n des a d u l t e s e t c e r 

t a i n e s p u b l i c a t i o n s p o r t a n t sur c e l l e - c i , on peu t d i s t i n g u e r qua t r e 

o b j e c t i f s fondamentaux. Ces a f f i rma t ions r e j o i g n e n t c e l l e s du Conseil 

pédagogique ( P N ) de l a D i r e c t i o n n a t i o n a l e de 1'enseignement, qu i note : 

"Les o b j e c t i f s dominants de l ' é d u c a t i o n des a d u l t e s ne sont 
énoncés d 'une façon c l a i r e dans un aucun document, mais peuvent se l i 
r e dans l e s p r o p o s i t i o n s , l e s r a p p o r t s des commissions e t l e s d é c l a r a 
t i o n s des m i n i s t r e s . De ces sources peuvent se dédu i re l e s formula t ions 
su ivan te s des o b j e c t i f s des d i f f é r e n t e s formes d ' é d u c a t i o n d e s a d u l t e s : 
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1. L'éducation des adultes doit réduire les écarts entre les niveaux 
d ' ins t ruc t ion dans la socié té . Elle doi t de cet te manière l u t t e r pour 
plus d ' éga l i t é et de jus t ice soc ia le . 
2. Elle doi t accro î t re l ' e s p r i t c r i t ique des citoyens et leur p a r t i c i 
pation à la vie cu l tu re l l e , sociale et po l i t ique . Elle peut par là con
tr ibuer à la continuation du développement de la société démocratique. 

3 . Elle doi t coopérer effectivement aux efforts visant à accélérer le 
rythme du progrès de l'économie suédoise. Elle doi t pour cela pourvoir 
le marché du t r ava i l d'une main-d'oeuvre formée et contribuer à la r é a 
l i s a t i o n du p le in emploi. 

4 . Elle doi t en même temps s a t i s f a i r e le désir individuel des adultes 
d'avoir plus de poss ib i l i t é s d 'é tudier et de se former. Grâce à ces 
poss ib i l i t é s de compléter leur ins t ruc t ion , les élèves de l ' éco le des 
jeunes peuvent opérer un choix des études plus l i b r e . " ! 

De ces quatre objec t i f s , nous développerons ci-après l e p re 

mier et le quatrième. 

a. Contribuer à la réducation des inégal i tés sociales par la réduction 

des différences de niveau d ' ins t ruc t ion entre l e s générations 

Aujourd'hui, presque 100 % des jeunes suédois d'un même grou

pe d'âge fréquentent l ' éco le de base, plus ou moins 90 % l ' éco le secon

daire et environ J0 % l'enseignement supérieur. 

Par contre, parmi les adul tes , nombreux n 'ont , pour des r a i 

sons personnelles, familiales ou socia les , reçu qu'une ins t ruct ion 

courte ou incomplète. Ainsi, en 1975 > parmi les personnes âgées de 

16 à 7^ ans, 5^»2 % avaient fréquenté l 'ancienne école primaire (de 

6 ou 7 ans) , l ' anc ien premier cycle du second degré ou l ' a c t u e l l e éco

le de base ; 33,4 ^ avaient fréquenté l ' anc ien lycée ou l ' éco le secon

daire ac tuel le ; et 12,5 % avaient suivi des études supérieures (cf. 

t a b l . 5:3)- Si l ' on considère uniquement les personnes âgées de 16 à 

2̂ - ans, donc des personnes nées entre 1951 et 1959» les pourcentages 

pour ces t r o i s catégories d'enseignements é ta ient respectivement 5^,0, 

36,8 et 9,2 %. 

L'école de base s ' é t an t implantée dans tout l e pays seule

ment en 1972/73» jusqu'en I983, i l y aura encore des personnes de 

moins de 25 ans (donc nées avant 1959) n'ayant reçu que l ' i n s t r u c t i o n 

de l 'ancienne école primaire. Autrement d i t , les différences de niveaux 

1. PN, Rapport sur les a c t i v i t é s de l 'année 1973/74 ( t . d . a . ) , pp. 28-29. 
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TABLEAU 5 :3 

R é p a r t i t i o n (en io) des membres de l a s o c i é t é suédoise âgés 

de l 6 à 74 ans se lon l e niveau d ' i n s t r u c t i o n en 1975. 

02 CD 

fi CD - H 
CD U ta 

CD O fi 
fi -P O 
W) CÔ O ce» 

•H M I D - P 
CD - H ta fj 

_ ÇQ r-f d 

Sexe fi ,a -p o 
H O CD O 

Femmes 5 6 , 7 

Ensemble 5 4 , 2 

Age 

16-24 ans 5^ ,0 

25-44 " 39,5 

45-64 " 61,5 

65-74 " 76 ,4 

Quelques groupes socio-économiques 

Employés dans la production et la dis

tribution 60,0 

Employés de bureau et techniciens'.... 21,8 

Ingénieurs et spécialistes 11,0 

Employeurs (y compris agriculteurs)... 55,9 

Elèves et étud iants 68,6 

Hommes ou femmes au foyer ^>5,7 

Retraités 74,9 

E
n
s
e
i
g
n
e
m
e
n
t
 

s
e
c
o
n
d
a
i
r
e
 

lo
ng
k
 

35,1 

31,7 

33,4 

36,8 

40,3 

29,8 

18,8 

E
n
s
e
i
g
n
e
m
e
n
t
 

su
pé
ri
eu
r
 

13,3 

11,6 

12,5 

9,2 

20,2 

8,7 

4,8 

To
ta
l
 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

37,9 

42,2 

36,0 

38,4 

11,6 

29,0 

19,4 

2,1 

36,0 

53,0 

5,7 
19,8 

5A 
5,6 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

100 

a_. Ancienne école p r ima i r e , école de base e t anc ien premier c y c l e , 
b . Ancien lycée e t école seconda i re a c t u e l l e . 

Source : SCB, Annuaire s t a t i s t i q u e de Suède (1978) ( t . d . a . ) , p . 341 . 

d ' i n s t r u c t i o n e n t r e l e s géné ra t ions son t encore l o i n d ' ê t r e fortement 

r é d u i t e s , malgré l a q u a l i t é e t l a q u a n t i t é des a c t i v i t é s de l ' é d u c a 

t i o n des a d u l t e s . 

Néanmoins, ap rès avo i r examiné l e s r é s u l t a t s de ces d e m i e -
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r e s , on doi t reconnaître qu 'e l l es contribuent grandement à la r é a l i s a 

t ion de la deuxième pa r t i e du premier objectif formulé ci-dessus : la 

réduction des différences de niveau d ' in s t ruc t ion entre les générations. 

En ce qui concerne la r é a l i s a t i o n de l a première pa r t i e de 

l ' ob j ec t i f (contribuer à la réduction des inégal i tés soc ia les ) , on doi t 

aussi admettre que l 'éducat ion des adul tes , en pa r t i cu l i e r la "forma

t ion pour l e marché du t r a v a i l " , contribue à la promotion profession

nel le de certaines personnes, c ' e s t - à -d i r e qu ' e l l e leur donne la pos

s i b i l i t é d'accéder à un emploi mieux rémunéré. 

b . Offrir à chaque individu la p o s s i b i l i t é de reprendre ses études 

pour compléter son ins t ruc t ion ou améliorer ses connaissances 

Pour cela, i l faut i n s t i t ue r un nouveau système d'éducation. 

Depuis quelques années, on cherche, notamment dans les pays membres de 

l'OCDE, à mettre en place un système dont le principe se ra i t l ' a l t e r 

nance périodique entre la formation et le t r ava i l ^ , e t qui s ' appe l l e 

r a i t , notamment en angla is , en français et en suédois, respectivement : 

récurrent éducation, éducation récurrente et âterkommande utbildning 

(du verbe aterkomma, qui veut d i re " revenir") . L'origine de cet te "nou

ve l le expression dans la terminologie de l 'éducation" es t expliquée 

comme su i t par Husén : "Elle a été lancée pour la première f o i s , s i mes 

souvenirs sont exacts, par Olof Palme lors de la conférence des minis

t r e s européens de l 'éducation nationale en 1968 et fut , ensuite , p r i se 

en charge par l'OCDE sur le plan in ternat ional e t par l'U68 i c i chez 

nous" (1977, P. 23). 
Dans son rapport , le groupe de t r ava i l de SAP-LO esquisse 

comme su i t le modèle d'un système qui comporterait une éducation r é 

currente. L'enseignement s e r a i t d ivisé en plusieurs périodes d'études 

(cf. t ab l . 5 :^) • La première période s e r a i t organisée de t e l l e manière 

qu'on puisse acquérir non seulement des connaissances générales, mais 

encore une formation professionnelle de base. En conséquence, e l l e s e -

1. Cf. notamment : OCDE, Vers de nouvelles s t ruc tures de l ' ense igne
ment post-secondaire. Exposé préliminaire des principaux problè-
mes, pp. kl, 59-60. 

2. Commission de recherche sur l 'éducat ion désignée en 1968 (1968 
ârs utbildningsutredning, d'où l ' ab rév ia t ion "U68") (N .d . a . ) . 
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TABLTSAU 5 -A 

Modèle cl ' o r g a n i s a t i o n d ' u n système d ' é d u c a t i o n r é c u r r e n t e . 

ON 

CO 

—— —"~ 
* 
1 

| 1 
î>-

\o 
t 
1 

-.1 
-3-

4 
l 
1 

I i 

C-N. 

CM 

1 

E N S E I G N E M E N T S U P E R I E U R 

-

E N S E I G N E M E N T 

i 
i 
i 

S: E G 0 N D A I R E 

o 
H 

CO 

CO 

o 
tri 
PH 

m 

> 

E C O L E r E B A S E 

8 

E D U C A T I O N P R E S C O L A I R E 

»• Voie normale pour le passage d'un enseignement dans celui 
qui s u i t ou dans la vie professionnelle, e t vice versa. 

-—-» Passages possibles d'un enseignement dans celui qui s u i t . 
I ) F i l i è r e (enseign. second.) ou spéc ia l i t é (enseign. sup . ) -
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r a i t la plus longue : e l le compterait 11-13 ans, c ' e s t - à -d i re corres

pondrait à l ' éco le de "base (.9 ans) et à l ' éco le secondaire (2-4 ans) . 

Lorsque ce t te période se ra i t achevée, les élèves — du moins ceux qui 

le dés i rera ient — entreraient dans la vie ac t ive . Après avoir 

acquis, pendant un cer ta in temps, une certaine expérience dans le do

maine professionnel et après s ' ê t r e exercé à appliquer leur savoir 

théorique au t r ava i l prat ique, "beaucoup d 'ent re eux reprendraient leurs 

études pendant la deuxième période, et a ins i de sui te (çf_. SAP, 1969, 

p . 78). 

Un t e l système comporterait de nombreux avantages, dont nous 

al lons exposer schématiquement quelques-uns. 

Evoquant l 'éducation en Afrique, Arthur Thomas Porter (Sier 

r a Leone) souligne la nécessité de transformer le "système d'éducation 

hér i té du colonialisme en un système qui so i t authentiquement nat ional" . 

Au sujet du premier, i l remarque ceci : 

"Le système dont nous avons hé r i t é es t un système qui £...3 
f a i t des d i s t inc t ions marquées entre l 'éducat ion scolaire et l a forma
t ion professionnelle, entre la formule t rad i t ionne l le de l ' a cqu i s i t i on 
des connaissances pendant quelques années et le principe de l 'éducat ion 
permanente."1 

Ce que Porter d i t du système scola i re hé r i t é de l'époque co

loniale peut s 'appliauer aux systèmes actuels de la plupart des pays 

du monde. Dans ceux-ci, en effet , non seulement l ' ind iv idu doi t d ' a -

"bord effectuer uniquement ses études théoriques e t , éventuellement, 

pratiques pendant un cer ta in nombre d'années, ensuite exercer sa pro

fession jusqu'à son départ à la r e t r a i t e , mais encore les secteurs édu

ca t i f et professionnel son t - i l s séparés l ' un de l ' a u t r e . Seulement de

puis quelques années, cer tains pays, dont la Suède, ouvrent l ' é co le 

sur la vie professionnelle et offrent aux adultes la p o s s i b i l i t é de 

reprendre leurs études. 

A cause de l ' inexis tence d 'al ternance et de communication en

t r e la vie scola i re et la vie professionnelle, cer tains élèves, ne pou

vant être admis dans une certaine f i l i è r e ( so i t par manque de places 

dans cet te dernière , so i t en ra ison du nombre de points obtenus), 

doivent se contenter d'une autre f i l i è r e . D'autres, ne sachant pas quelle 

1. A, T. PORTER, Perspectives d'avenir de l 'éducat ion, c i té dans 
UNESCO, 1975, pp. kk, k$. 
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décision prendre, choisissent une profession quelconque. D'autres en

f in , n'ayant jamais eu l 'occasion de pratiquer t e l ou t e l métier, le 

choisissent sans en connaître les exigences, les avantages et les in

convénients . 

L'alternance périodique entre la vie scolaire et la vie pro

fessionnelle f e r a i t tomber la bar r iè re entre ce l l e s -c i e t , dans une 

certaine mesure, entre les différentes générations. Sachant q u ' i l s au

ront la p o s s i b i l i t é de reprendre leurs études, les élèves n'ayant pu 

ê t re admis à la f i l i è r e choisie en premier l i eu , ou ceux ne sachant 

pas quelle profession choisir ou s i t e l ou t e l métier leur convient, 

pourraient interrompre leurs études, les premiers pour at tendre q u ' i l 

y a i t de la place dans la f i l i è r e désirée , les seconds pour ré f léch i r 

sur leur choix e t les troisièmes pour essayer d'abord la profession 

envisagée. 

Après avoir t r a v a i l l é pendant un cer ta in nombre d'années, 

i l s retourneraient sur les bancs de l ' é co l e , avec des personnes ayant 

des âges et des expériences professionnelles d i f fé ren ts . Ainsi, par 

exemple, une jeune f i l l e ou un jeune homme de 20 ans se t rouverai t à 

coté d'une femme ou d'un homme de ^0 ou 50 ans ; une personne qui t r a 

v a i l l a i t dans une usine ou dans un bureau échangerait ses expériences 

avec une personne qui exerçait une autre a c t i v i t é professionnelle, 

par exemple, l'enseignement ou l ' a g r i c u l t u r e . De tout cela i l r é s u l t e 

r a i t de meilleures r e l a t ions entre les générations d'une par t e t entre 

les différentes catégories socio-professionnelles d 'autre pa r t . 

En outre, étant donné le progrès de plus en plus accéléré 

des connaissances, c ' e s t - à -d i r e l ' évolu t ion rapide sur l e plan scien

t i f ique et technique, a ins i que la d i spar i t ion de certains emplois et 

l ' appar i t ion d ' a c t i v i t é s nouvelles, un système d'éducation récurrente 

permettrai t à chaque individu de suivre l ' évolu t ion mentionnée e t 

d 'acquérir des qual i f icat ions adaptées aux nouvelles techniques de 

t r a v a i l . De plus , comme le note l'OCDE, ce système 

"aura i t une for te incidence sur le marché de l 'emploi et en 
pa r t i cu l i e r sur la promotion professionnelle d es s a l a r i é s . En ce qui 
concerne l es individus, i l f a c i l i t e r a i t les types de carr ières promo
t ionnel les , c ' e s t - à -d i r e la p o s s i b i l i t é de gravir peu à peu les éche
lons d'une carr ière dans une profession donnée, au l i eu , comme c ' e s t 
actuellement le cas pour la plupart des gens, de s'immobiliser à un 
échelon donné. Simultanément, i l pourra i t f a c i l i t e r l a mobilité i n t e r 
professionnelle en donnant à chacun l 'occasion de se former à une pro-
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fession autre que cel le in i t ia lement chois ie" 1 . 

Tels sont quelques-uns des avantages qu 'o f f r i r a i t un système 

d'éducation récur ren te 2 . Cependant, ce lu i -c i comporterait aussi des in 

convénients, dont les t r o i s suivants : a_) cer ta ins enseignements Se

r a i en t d i f f i c i l e s à mener à "bien du f a i t de leur fréquente i n t e r 

ruption ; ]}) à cause de la pénurie d'emplois dans cer ta ins secteurs , 

de nombreuses personnes ayant interrompu leurs études après la premiè

r e période d'enseignement reprendraient ces dernières sans expérience 

professionnelle et sera ient , par conséquent, t r è s désavantagées ; 

c) cel les qui , ayant trouvé du t r a v a i l , n 'auraient plus envie de re

tourner à l ' é c o l e , r e s t e r a i en t séparées des autres par un profond fossé. 

Malgré ces inconvénients, ce système contr ibuerai t plus ef

ficacement à la réduction de l ' i n é g a l i t é des chances sco la i re s , puisque 

chaque individu aura i t la pos s ib i l i t é de reprendre périodiquement ses 

études, e t cela tout au long de sa v i e . 

En résumé, un système d'éducation récurrente permet t ra i t , com

me le préconise Marcel Hicter, de "fa i re des étudiants des adultes p ré 

coces" et "des adultes des étudiants permanents"3. 

Mais la mise en place d'un t e l système n ' e s t pas chose f ac i 

l e , a ins i que le souligne l'OCDE : 

"La conversion du système éducatif actuel en un système d ' é 
ducation récurrente est une entreprise vaste et ambitieuse, beaucoup 
plus vaste que ce que l ' on a entrepr is jusqu ' i c i en matière de p lan i 
f ica t ion, de pol i t ique et de réforme de l 'éducat ion. Elle exige que 
soient repensés complètement le système et le processus éducatifs 
dans tous leurs aspects : s t ruc ture , programmes, méthodes d'enseigne
ment, c r i t è r e s et instruments d 'évaluat ion, ressources humaines et 
financières e t leur u t i l i s a t i o n " (1973, p . 96). 

1. OCDE, L'éducation récurrente ; une s t ra tég ie pour une formation con
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